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tements pilotes, dont la Charente-Maritime (plafond de res-
sources des bénéficiaires baissé à 50 p. 100 du plafond P.A .P.,
mais P.A.H. hausséeà 35 p. 100 du montant des travaux pla-
fonné à 70 000 francsau lieu de 20 p. 100) qui devait étre
étendueà tout le territoire au fer janvier 1989 ne s'est pas
concrétisée puisque seules les zones d'O.P.A.H. sont servies et
que les zones du secteur diffus sont en attente. Il lui demande
donc s'il entend prendre des mesures pour améliorer l'efficacité
desmesuressociales essentiellespour l'insertion. - Question trans-
mise à M. le ministre délégué auprès du ministre del 'équipement, du
logement, des tnuuports et de la mer, chargé da logement.

Réponse. - Le problème évoqué par l'honorable parlementaire
relatif aux difficultés rencontrées par certains propriétaires à
revenus modestes pour obtenir le bénéfice d'une prime à l'amé-
lioration de l'habitat (P.A.H.) en vue de la réhabilitation de leur
logement appellela réponse suivante. La P.A .H. est une aide de
l'Etat à caractère très social. Elle est réservée aux personnes à
resources modestes avecune priorité enfaveur des plusdéfavo-
risés. Le plafond de ressources de droit commun est au plus égal
à 70 p. 100 du plafonddes préts aidés àl'accessionà la propriété
(P.A.P.) . Il est porté à 100p. 100 en casde réalisation de travaux
d'accessibilité et d'adaptation du logement aux personnes handi-
capées physiques. Dans les opérations programmées d'améliora-
tion de l'habitat (O.P.A.H.) comprenant uneou plusieurs com-
munes de moins de 2 000habitants, le plafond de resssources
réglementaires est porté à 85 p. 100 de celuiapplicableau P.A .P.
La réévaluationde 6 p. 100 desplafonds deressources des P.A .P.
se traduira par une majorationà l'identique pourla P.A .H. De
plus, la généralisation, en 1989, de mesures expérimentales appli-
cables depuis 1987 dans15 départements va dans le sens du ren-
forcement de l'efficacité sociale de la P.A .H. Il convient, en effet,
de souligner que ces mesures expérimentales ont atteint leur
objectif de recentrage social en permettant aux propriétaires
occupants lesplus défavorisésla réalisationde travaux depre-
mière nécessité, sansse traduire par unsurcoût budgétaire subs-
tantiel compte tenude la baisse observée dumontant moyen des
travauxréalisés. Cette maîtrise des coûts est corrélative à l'appli-
cation d'une techniquecontrôléede calcul en pourcentagede la
subvention,ainsi qu'à une plus grandesélectivité dans le choix
des travaux prioritaires. En effet, près des deuxtiers desbénéfi-
ciairesde la P.A.H . sont des personnesà revenusmodestes (infé-
rieurs à 50 p. 100 du plafond de ressources des prêts aidés à
l'accession à la propriéte - P.A .P.), au profitdesquelles,dans
70 p. 100 descas, lasubventionest majorée de façon à atteindre
35 p. 100 du coût des travaux. Le Premierministre a décidé de
mettre en oeuvre en 1989 unexercice de régt'!ation budgétaire
d'un montant de IOmilliards de francs. Le gel porte sur les
crédits du budgetgénéral exceptéceux del'éducation nationale,
de l'aide publique au développementet du budget civil de la
recherche. Les primes à l'amélioration de l'habitat (P.A.H.) sont
affectées par ce gel au même titre que l'ensemble de ces crédits.

Logement (H.L .M.)

14191. - 12 juin 1989. - M . Francis Geng attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur le barème des plafonds de ressources des bénéficiaires de la
législation sur les H .L.M . et des nouvelles aides de l'Etat en sec-
teur locatif (circulaire du 23 novembre 1988, Journal officiel du
1 i décembre 1988). Ces barèmessont fixés de telle manière qu'un
salarié ayant un revenu imposable mensuel supérieur
à 4 729 francs ne peut obtenir un logement H.L .M . Cette situa-
tion pose également de graves problèmes aux communes pour
toges les enseignants. Aussi, il demandede bienvouloir lui indi-
quer lesmesures qu'il compte prendrepour remédier à cette
situation.

Réponse. - Les aides publiques allouées à la construction de
certains logements ont pour but de fixer le taux d'effort des
ménages dans le domainedu logement en rapport avec leurs res-
sources. La fraction du parc locatif qui bénéficie des aides les
plus importantes, et en particulier les logements H.L .M., est des-
tinée aux ménagesà revenus modestes. Pour préserver la voca-
tion sociale de ceslogements, le code de la construction et de
l'habitation prévoit que leurs locataires doivent justifier, à leur
entrée dans les lieux, de revenus ne dépassant pas des plafonds
fixés par arrèté interministériel . Déterminés par l'arrêté du
29 juillet 1987 relatif aux bénéficiaires de la législation sur les
H.L.M . et des nouvelles aides del'Etat en secteur locatif, ces
montants sont révisables en fonction de la variation annuelle de
l'indice INSEE du coût de la construction. Ils doivent être com-
parés aux revenussoumis à l'impôt sur le revenu de chaqueper-
sonne composantle ménage, autitre de l'avant dernière année
précédant celle de la signature du contrat de location, soit, pour

l'année 1989, l'avis d'imposition établi en 1988 par les services
fiscaux au titre des revenus perçus en 1987 . Depuis lel C1 jan-
vier 1989, les plafonds applicables à une personne seule candi-
date à un logement H.L .M. sont fixés à 62 038 francs pour la
région Ife-de-France et 56 750 francs pour les autres régions. Ces
montants, qui sont calculés après abattements successifs de 20 et
1C p. cent, correspondent à des revenus mensuels moyens perçus
en 1987 s'élèvant respectivement à 7 180 francs et 6 558 francs.

Logement (amélioration de l'habitat)

15695. - 10 juillet 1989. - M. Yves Dollo attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur les inquiétudes suscitées vis-à-vis de la pérennité des moyens
financiers dont disposerait l'A .N.A .H . dans les années à venir.
L'A .N.A .H . contribue à financer la réhabilitation du parc ancien
dans le cadre de programmes groupés pluriannuels (O.P.A .H. et
P.I .G.) ou bien à travers des subventions directement accordées
aux propriétaires qui réalisent des travaux assurant ainsi aux
bailleurs assujettis à la taxe la contrepartie normale de leur
contribution . Actuellement plus d'un million et demi de loge-
ments attendent l'intervention de l'A .N.A.H . La dotation du
budget de 1988 (1,9 milliard) a déjà fait l'objet de deux rallonges
et il est d'ores et déjà permis de craindre que les moyens affectés
au titre du budget quatre-vingt-neuf ne permettront pas d'assurer
les besoins de financement de l'A.N.A.H . En effet, les dotations
régionales 1989 ont été fixées en fonction de l'enveloppe
constante des consommations de 1988 sans tenir compte des dos-
siers en sursis à statuer depuis 1988 et des nouvelles O.P.A .H.
Chaque région devra donc prélever sur le secteur diffus pour
financer les nouveaux engagements d'O.P.A .H . De plus l'année
1989 ne verra pas d'O.P.A.H . nouvellement engagées puisqu'elles
doivent désormais se dérouler sur trois années calendaires. Tous
les projets en cours ne pourront démarrer qu'en janvier 1990.
Compte-tenu de ces éléments, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin de répondre aux besoins de financement
de l'A .N.A .H .

Logc:ner.t (amélioration de l'habitat)

15726. - 10 juillet 1989. - M . Jean-Yves Conanattire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation financière préoccupante
de l'A .N.A.H ., due à l'insuffisance des dotations régionales
de 1989. L'A .N .A.H . contribue à financer la réhabilitation' du
parc immobilier ancien dans le cadre des programmes groupés
pluriannuels ou grâce aux subventions directement accordées aux
propriétaires qui réalisent des travaux. Plusieurs millions de
ménages modestes bénéficient de cette aide. Or les contraintes
budgétaires n'ont pas permis d'affecter des moyens financiers
suffisants pour 1989. Les dotations régionales ont été fixées en
fonction de l'enveloppe contrainte des consommations de 1988
sans tenir compte des dossiers en attente et des nouvelles.
O.P.A.H . La région Bretagne, et le Finistère en particulier, souf-
frira d'une Brande insuffisance de financement pour 1989,
estimée à environ 40 p. 100. Il lui demar quelles mesures d'ur-
gence il envisage de prendre afin que le irogrammes envisagés,
et qui sont nécessaires, ne soient pas différés ou annulés faute de
financement, et cela afin que le secteur du bâtiment ne subisse
pas des pertes importantes dansles années à venir. Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre del'équipe-
ment, da logement, des transports et de la mer, chargé da logement.

Logement (amélioration de l'habitat)

15982. - 17 juillet 1989. - M . Bernard Poignant attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprèsda ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur la programmation des crédits de l'A.N.A.H.
pour 1989. En effet, la dotation du budget de 1988 (1,9 milliard)
a dû faire l'objet de deux rallonges et il est d'ores et déjà permis
de craindre que les moyens affectés au titre de l'année 1989,
comparables aux chiffres initiaux de 1988, ne permettront pas
d'assurer les besoins de financement de l'A.N.A .H . Les dotations
régionales de 1989 ont été fixées en fonction de l'enveloppe
constante des consommations de 1988, sans tenir compte des dos-
siers en sursis à statuer depuis 1988 et deo nouvelles O.P.A .H.
Chaque région devra donc prélever sur le secteur diffus pour
financier les nouveaux engagements d'O.P.A.H . De plus,
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l'année 1989 ne verra pas d'O .P.A .H . nouvellement engagées
puisqu'elles doivent, désormais, se dérouler sur trois années
calendaires . Tous les projets en cours ne pourront démarrer
qu ' en 1990 . Il insiste plus particulièrement sur la sitution préoc-
cupante du Finistère . Ainsi, la dotation prévisionnelle 89, une
fois déduits les dossiers en attente fin 88, ne permettrait même
pas d'honorer les engagements de l'Etat dans les O .P.A .H . en
cours et encore moins d'honorer le moindre dossier juridique-
ment recevable en diffus, sans compter les besoins supplémen-•
taires en 1989 (avenants et nouvelles O .P.A.H. en attente). Le
département s'en trouve lourdement pénalisé. Ce manque à
gagner pour les entreprises et• artisans du bâtiment se reportera
les années suivantes avec des conséquences évidentes pour l'em-
ploi dans ce secteur. En conséquence, il lui demande s'il envisage
de prendre les mesures nécessaires afin que cesse la pénurie cas-
sant la dynamique créée par les O.P .A.H.

Logement (amélioration de !'habitat)

16166. - 24 juillet 1989 . - M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'insuffisance des crédits alloués à
l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat pour les diffé-
rentes opérations de réhabilitation du parc immobilier ancien.
Dans le département du Finistère, les besoins pour cette année
comprenant les O.P.A .H. et P.I .G. en cours, les avenants
d'O .P.A.H. en attente, les dossiers en attente au I « janvier der-
nier et les subventions directement accordées aux propriétaires
qui réalisent des travaux sont estimés à 33,1 millions de francs,
alors que la dotation prévisionnelle s'élève à 18,5 millions de
francs . Face à ce constat préoccupant, tant pour les ménages à
revenus modestes qui habitent ce parc privé que pour les entre-
prises du bâtiment qui commencent à redresser la tète après une
période très difficile, ii lui demande de prendre toutes les
mesures nécessaires pour que les opérations de réhabilitation de
l'immobilier privé ancien, dont le rôle social n'est plus à démon-
trer, ne soient pas remises en cause . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès de ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer, chargé du logement.

Logements (amélioration de l'habitat)

16488. - 31 juillet 1989 . - M. Ambroise Guellec attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les conditions de programmation des
crédits de l'A .N.A.H. pour 1989 . En effet, il est à craindre que
les moyens affectés au titre de 1989 ne permettent pas d'assurer
les besoins de financement de l'A .N .A .H . Ainsi dans certaines
régions, comme la Bretagne, l'insuffisance de financement pour
l'année en cours serait de l'ordre de 40 p . 100. Outre une régres-
sion dommageable des interventions sur le parc ancien, cela
impliquerait un manque à gagner important pour les entreprises
et artisans du bâtiment et de ce fait emporterait des consé-
quences néfastes sur l'emploi dans ce secteur . Aussi il lui
demande quelles sont ses intentions concernant une augmenta-
tion des crédits de l ' A.N .A .H . pour 1989 . - Question transmise d
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé du logement.

Logement (amélioration de l'habitat

16638 . - 7 aoùt 1989. - M 4cques Barrot attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur les conséquences très dommageables qu'entraîne le manque
de crédits mis à la disposition de l'Agence nationale pour lamé•
lioration de l'habitat . Actuellement, il ne reste pratiquement plus
de crédits pour honorer des opérations prévues dans le secteur
diffus . . . Les opérations programmées d'amélioration de l'habitat
elles•mémes ne peuvent pas être toutes honorées . Il 'conviendrait
qu'une enveloppe de 500 millions supplémentaires puisse être
dégagée, afin de permettre à l'Agence nationale pour l'améliora-
tion de l'habitat d'honorer eu moins la partie la plus importante
des demandes qui lui sont adressées . Ces crédits représentent des
sommes relativement modestes par rapport à l'ensemble du
budget consacré à l'aide à la pierre . Ils constituent un levier par-
ticulièrement efficace pour la réhabilitation de nos centres
anciens et des immeubles anciens qui abritent généralement des
familles très modestes . 11 lui demande s'il n'entend pas abonder
les crédits de I'A .N.A .H ., à la fois pour confirmer une solidarité
active en faveur des locataires souvent les plus démunis et pour

permettre ainsi à nos entreprises du bâtiment, en particulier tes
petites et les moyennes entreprises, de trouver là de nouveaux
chantiers pouvant favoriser l'emploi.

Logement (amélioration de !habitat)

17034 . - 4 septembre 1989 . - M . Jacques Farraa attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, dit logement, des transports et de la mer, chargé du
logement . sur les difficultés rencontrées localement, liées à la
stagnation des crédits budgétaires octroyés à l'Agence nationale
pour l'amélioration de l'habitat. L insuffisance de moyens
entraine un allongement considérable dans la réalisation des opé-
rations programmées d'amélioration de l'habitat et rend les opé-
rations prévues dans le secteur diffus impossibles . II serait néces-
saire qu'une dotation supplémentaire, évalué à 500 millions de
francs, puisse être dégagée afin de permettre à l'A.N.A .H . d'ho-
norer les demandes qui lui sont adressées. Ces crédits permet-
traient en particulier la réhabilitation du parc immobilier ancien
où logent de nombreuses familles très modestes et ne manquerait
pas d'avoir des répercussions favorables pour Ica entreprises du
bâtiment favorisant aussi l'emploi . Il lui demande donc s'il envi-
sage, dans le cadre du budget pour 1990, de prévoir les crédits
nécessaires .

Logement (amélioration de l'habitat)

17035. - 4 septembre 1989. - M. Jean-Luc Preel attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur les difficultés rencontrées localement par la sta-
gnation des crédits budgétaires affectés à l'A .N .A .H. Cette sta-
gnation se fait d'autant plus sentir que les besoins en diffus
comme en O.P .A .H . augmentent régulièrement . Une enveloppe de
500 millions de francs supplémentaires permettrait 'd'assainir la
situation . Il lui demande, dautre part . s'il n'envisage pas un
assouplissement des dispositifs de financement de l'A .N .A .H ., qui
lui permettrait de demeurer l'outil adapté d'une politique d'amé-
lioration du logement.

Logement (amélioration de l'habitat)

17209 . - 4 septembre 1989. - M. René André attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur l'insuffisance des incitations financières à la modernisation
du parc locatif privé . Le budget de l'A .N .A.H., qui constitue la
principale incitation, ne permet pas de faire face aux besoins
courants, en secteur diffus comme en opérations programmées
d'amélioration de l'habitat . L'amélioration de l'habitat ancien, le
sort des populations qui l'occupent, représentent des enjeux éco-
nomiques, sociaux et culturels suffisamment forts pour justifier
une solidarité active de l'Etat . Il en est ainsi du parc locatif privé
qui accueille une forte proportion de populations défavorisées
(40 p. 100 du parc locatif privé relevant de l'A .N .A.H. est dans
ce cas) . L'habitat existant est au carrefour des solutions pro-
posées en matière de logement, 11 convient dès lors d'y redé-
ployer une partie significative des aides publiques actuelles . Il lui
demande de faire valoir dans la discussion budgétaire l'impératif
d'une augmentation des crédits de l'A.N .A .H.

Réponse. - Le budget d'intervention de l'Agence nationale pour
l'amélioration de l'habitat (A .N .A.H.) a été fixé à 1,9 milliard de
francs en 1989 . De plus, le collectif budgétaire, voté fin 1988, a
conduit à un abondement des crédits de 200 MF. Ces dotations
devraient permettre de résorber l'essentiel du stock des dossiers
en attente fin 1988. De plus une réforme des conditions d'inter-
vention a été mise en place en 1989 . Le regroupement et la
déconcentration des crédits de l'A .N .A .H. réservés au secteur
diffus et aux opérations programmées d'amélioration de l'habitat
(O .P.A.H .), permet aux autorités locales (préfet et délégué de
l'A.N .A .H .) de répartir localement ces crédits entre O.P .A .H . en
cours, avenants aux O .P .A .H., secteur diffus et nouvelles
O.P.A .H. Il leur appartient, en liaison avec leurs partenaires
locaux de définir des priorités et de prévoir, éventuellement, une
modulation des taux compatibles avec les possibilités budgétaires.
L'activité du secteur du bâtiment et travaux publics (B .T.P .) ne
devrait pas s'en trouver pénalisée, mais bien au contraire, la pos-
sibilité de moduler les taux de subvention devrait permettre de
financer un plus grand nombre d'opérations .
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Logement (prêts)

15924. - 17 juillet 1989 . - M . Jacques Roger-Machaut attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les conditions de gestion par les
sociétés de H .L.M . des prêts consentis aux accédants à la pro-
priété. Les frais de gestion prélevés par ces sociétés sont, en effet,
calculés au taux de 0,40 p . 100 sur le prix maximum autorisé . Or,
dans bien des cas, les accédants ne se limitent pas à financer leur
logement par un seul prêt géré par l'organisme de H .L.M . Ils
font également appel à des prêts du type du crédit foncier pou-
vant être redistribués par l'organisme de H.L.M., mais faisant
alors l'objet d'une rémunération de celui-ci,ou même à des prêts
complémentaires pour lesquels l'organisme n'intervient pas . Il lui
demande donc s'il n'y aurait pas lieu d'interpréter ou de revoir la
loi de 1975, afin que les frais de gestion ne soient prélevés que
sur les prêts effectivement gérés par l'organisme. - Question trans-
mise à M. k ministre délégué awprrs da ministre de l 'équipement, du
logement, des transports et de la mer, eisargé du logement

Réponse. - Les organismes d'H .L .M . sont autorisés à percevoir
une rémunération pour certeines de leurs interventions en matière
d'accession à la propriét5, notamment en ce qui concerne la ges-
tion des anciennes formules de prêts dont ont bénéficié nombre
d'accédants . L'arrêté du 13 novembre 1974 détermine les condi-
tions de la rémunération maximum annuelle pour frais de ges-
tion . Il la limite selon le cas, soit à 0,60 pour 100 du montant
total d'un prêt qui aurait pu être accordé sur la base des barèmes
de prêt en vigueur au 1 e* janvier 1974, soit à 0,40 pour 100 du
prix de revient autorisé à cette date . II prévoit en outre. pour les
années suivantes une possibilité de révision de cette rémunération
dans la limite de la variation de l'indice du coût de la construc-
tion . Il convient d'effectuer deux remarques à propos de cette
réglementation : 1 . le texte de l'arrêté du 13 novembre 1974 a
pour objet essentiel les rémunérations relatives à la gestion des
anciennes formules de prêt aidé, dont les remboursements conti-
nuent de courir pour certains des emprunteurs qui en avaient
bénéficié avant çoe n'intervienne la réforme de 1977, instituant
les prêts aidés à l'accession à la propriété (P .A .P.) et auxquels ne
s'appliquent pas 1•s conditions de gestion définies par l'arrêté
de 1974. Les organismes ne peuvent donc se référer au texte pré-
cité pour réclamer une rémunération pour frais de gestion aux
accédants à la propriété qui bénéficient d'un prêt P .A .P, celle-ci
étant prise en charge selon le cas, soit par l'Etat, soit par l'éta-
blissement prêteur primaire : 2. en ce qui concerne les accédants
à la propriété ayant bénéficié des' anciennes formules de prêts
aidés et auxquels l'arrêté du 13 novembre 1974 est, par consé-
quent, applicable, l'article 4 de ce texte a institué, en fait, une
rémunération maximum, dont la limite est déterminée par le
texte, ce qui permet dans les cas signalés par l'honorable parle-
mentaire d'effectuer un calcul de rémunération inférieur à cette
limite, au prorata du prêt effectivement géré.

Logement (amélioration de l'habitat)

16489. - 31 juillet 1989 . - M. Philippe de Villiers attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de ta mer sur les conditions d'attribution de sub-
vention de l'A .N .A .H . L'obligation d'assujettissement à la taxe de
location à un agriculteur . Or dans un département comme la
Vendée, la situation se retrouve fréquemment . II lui demande,
donc, s'il n'envisage pas une modification de cette réglementa-
tion . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, da logement, des transports et de la mer,
chargé da logement.

Réponse. - Des dispositions particulières existent pour l'amélio-
ration de l'habitat agricole. En effet, les logements liés à une
exploitation "agricole ne pouvant bénéficier des subventions de
l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat (A .N .A.H .) du
fait de leur non-assujettissement à la taxe additionnelle au droit
de bail (T.A .D .B .), il a été décidé que les exploitants agricoles
pourraient bénéficier de la prime à l'amélioration de l'habitat
(P.A.H .), qu'ils soient propriétaires ou locataires . Si l'exploitant
réalise des travaux dans un logement qu'il n'occupe pas, il doit
respecter le plafond de ressources puisqu'il est le bénéficiaire de
la prime : l'occupant du logement doit également respecter ce
plafond, mais, en aucun cas, les deux revenus ne sont cumulés
pour étre comparés au plafond des 'ressources prévu par la régle-
mentation (circulaire du 16 juin 1980). Si l'occupant n'est pas
propriétaire et réalise des travaux, il doit seul respecter ledit pla-
fond de ressources puisqu'il est le seul à bénéficier de la P.R .H.
Enfin, la notion de conjoint actif, dans le cas où l'épouse est
conjointe d'un exploitant agricole, est précisée par la circulaire
n" 79-51 du 5 juin 1979. C'est le plafond de ressources corres-
pondant au conjoint inactif qui est retenu, si l'exploitant est

unique au sens fiscal du terme (une seule comptabilité, une seule
déclaration d'impôt) . Cette règle est également applicable pour
!'octroi des prêts aidés à l'accession à la propriété (P.A.P .).

PERSONNES ÂGÉES

Logement (allocations de logement)

12762 . - 8 mai 1989 . - M . Christian Spiller appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des per-
sonnes âgées, sur la situation des personnes àgées de plus de
soixante-cinq ans hébergées dans les services de long séjour qui
par une interprétation restrictive de la réglementation en matière
d'allocation logement se voient refuser le bénéfice de cette der-
nière, toutes autres conditions étant cependant :ne ailleurs rem-
plies . Une telle position parait d'autant moins justifiée que les
personnes hébergées dans les sections de cure médicale, qui ne
sont pas fondamentalement différentes des services de long
séjour, ne sont pas frappées de la même exclusive. Eu égard à
son incidence sur le budget de .l'aide sociale, elle ne manque pas
d'autre part d'être ressentie comme une nouvelle forme de trans-
fert des charges de l'Etat sur les collectivités territoriales . Au
demeurant, plusieurs décisions de jurisprudence ont souligné
l'absence de fondement de la circulaire interprétative qui a édicté
cette exclusion. Il lui demande, en conséquence, s'il ne lui paraî-
trait pas opportun de reconsiderer la position prise à cet égard
par ses prédécesseurs.

Logement (allocations de logement)

14760 . - 19 juin 1989 . - M. Jean-Claude Boulard attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur la situation des personnes âgées hébergées
dans les services de long séjour des établissements sanitaires au
regard du versement de l'allocation logement . En effet, jusqu'à
présent l'administration avait toujours considéré que les per-
sonnes âgées admises dans ces unités devaient supporter seules
les charges de leur hébergement sans pouvoir bénéficier de l'allo-
cation logement au seul motif que leur effort financier ne visait
pas à leur assurer des conditions satisfaisantes d'habitat et d'au-
tonomie . Cette interprétation restrictive et injuste a servi de fon-
dement pour refuser toute extension par voie réglementaire au
profit de ces personnes âgées . A l'inverse, un récent arrêt de la
cour d'appel de Douai en date du 25 février 1989 confirmant un
jugement du tribunal des affaires de sécurité sociale d'Arras du
7 mai 1987 a jugé qu'une personne âgée hébergée dans un service
de long séjour pouvait prétendre au bénéfice de l'allocation loge-
ment . Les juges dans leurs attendus ont notamment considéré
qu'il n'existait pas de différence de nature entre le coût d'héber-
gement basé sur un prix de journée demandé aux pensionnaires
des maisons de retraite ou de résidence pour personnes âgées et
celui dans les longs séjours . Dans le même esprit, l'arrêt rappelle
la jurisprudence du Conseil d'Etat pour qui la mission principale
des unités de long séjour est d'assurer l'hébergement de per-
sonnes n'ayant plus leur autonomie de vie, l'admission dans ces
établissements ne pouvant être assimilée à une hospitalisation
dans un établissement de soins . Enfin les juges font droit à la
demande des personnes âgées dépendantes en réaffirmant que la
perte d'autonomie n'est pas de nature à priver celles-ci de l'allo-
cation litigieuse, puisque c'est là l'un des cas d'ouverture du droit
à cette allocation . Dans ces conditions, il apparaît ',arma) que le
Gouvernement tire les • conséquences de cette décision de justice
et reconnaisse enfin qu'une personne âgée accueillie en long
séjour dispose bien d'un logement au sens de la loi du
17 juillet 1971 créant l'allocation logement, t . qu'en conséquence
la circulais du 17 mai 1982 qui exclut du .hamp d'application
de cette aide les personnes résidant dans les centres de long
séjour soit abrogée. 1 : lui demande donc de bien vouloir lui faire
part de se. position sur le problème ainsi posé de la coexistence
d'une réglementation restrictive et d'une décision de justice favo-
rable aux personnes âgées dépendantes et à leurs familles, mais
aussi de lui indiquer les mesures qu'il envisage de prendre dans
les meilleurs délais pour répondre favorablement à ces demandes
d'allocation logement dont le bien-fondé en droit vient d'être
reconnu par la justice.

Réponse . - Telle qu'elle a été instituée par la loi ne 71-581 du
16 juillet 1971, l'allocation de logement est une prestation
affectée au paiement d'un loyer (ou au remboursement de men-
sualités d'accession à la propriété) et destinée à aider les per.
sonnes âgées à se loger dans des conditions satisfaisantes d'ha-
bitat et à conserver autant que possible leur autonomie de vie,
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que celles-ci s ' exprime dans un cadre individuel ou collectif. lni-
tialement, le champ d'application de l'ailocation de logement à
caractère social couvrait : tes personnes logées individuellement
et payant un loyer (ou une mensualité d'accession à la pro-
priété) : les personnes résidant dans un établissement doté de set-
sises collectifs et disposant d'une unité d 'habitation autonome
(logements-foyers) . L'article R . 832-2 du code de la sécurité
sociale permet d'accorder le bénéfice de l'allocation de logement
aux personnes âgées résidant en maisons de rem' ;te, sous réserve
que les conditions d'hébergement répondent a .ertaines normes
fixées dans l'intérêt même des personnes âgées (chambre d'au
moins 9 mètres carrés pour une personne seule et de 16 mètres
carrés pour deux personnes, l'ùltocation n'étant pas due lorsque
la chambre est occupée par plus de deux personnes) . Sont
concernées les personnes résidant en maison de retraite publique
ou privée, autonomes ou non, ainsi que dans tes sections des
hôpitaux ou hospices fonctionnant comme maison de retraite.
Dans le même sens, la lettre cire, aaire du 26 avril 1982 permet le
service de l'allocation de logement en faveur des personnes
hébergées dans les sections de cure médicale des logements-
foyers ou des maisons de retraite . L'allocation de logement n'est
pour l'instant pas versée dans les centres de long séjour . Il est
toutefois exact qu'un arrêt de la cour d'appel de Douai en date
du 25 février 1988 a accordé à un allocataire le bénéfice de l'allo-
cation de logement dans ce cas . La prise en charge des personnes
âgées hébergées dans les différentes catégories d'établiss'ments et
services et la tarification qui s'y applique posent un problème
réel, que le Gouvernement soumet actuellement à un examen
attentif . La question particulière posée par l'honorable parlemen-
taire concernant l'attribution de l'allocation logement est envi-
sagée dans !e cadre de cet examen.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'hospitalisation)

13915. - 5 juin 1989 . - M. Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de ia
protection sociale sur la prise en charge «long séjour» des tra-
vailleurs non selariés . Lorsqu'un patient est hospitalisé en régime
« long séjour », seuls les soins sont pris en charge par la caisse
des travailieurs non salariés dont il dépend, les frais d ' héberge-
ment, souvent très onéreux, restant à sa charge . Les personnes
percevant de modestes pensions ne peuvent payer l ' intégralité de
ces frais, ce qui entraine de lourdes charges financières pour leur
famille . II lui demande si, dans le cadre de l'aide personralisée
au logement, il peut ètre envisagé d'attribuer une allocution aux
personnes se trouvant dans une telle situation afin de leur per-
mettre de régler tout ou partie de leurs frais d'héberge-
me nt . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de la solidarité, dé la santé el de la protection sociale,
chargé des personnes âgées.

Réponse. - L'aide personnalisée au logement est destinée aux
locataires et aux accédants à la propriété, à condition que leur
logement ait bénéficié d'aides de l'Etat ou de prêts conven-
tionnés, ou que le bailleur du logement s ' engage à respecter cer-
taines obligations précisées par convention passée avec l 'Etat.
Elle ne peu . donc être attrbuée dans les centres de long séjour.
il existe par ailleurs une allocation, dite « allocation de logement
sociale it, instituée par la loi n s 71-581 du l6 juillet 1971 . Cette
prestation est affectée au paiement d'un love- (ou au rembourse-
ment de mensualités d ' accession à la propriété) et destinée
aider les personnes âgées à se loger dans des conditions satisfai-
santes d ' habitat et à conserver autant que possible leur auto-
nomie de vie, que celle-ci s'exprime dans un cadre individuel ou
collectif . Initialement, le champ d'application de l'allocation de
logement à caractère social couvrait : les personnes logées indi' i-
duellement et payant un loyer (ou une mensualité d ' accession à
la propriété) : les personnes résidant dans un établissement doté
de services collectifs et disposant !l'une unité d'habitation auto-
nome (logements-foyers) . L'article R . 832-2 du code de la sécurité
social; peu: et d'accorder le bénéfice de l'allocation de Isg,ement
aux personnes âgées résidant en maison de retraite, sous réserve
que les conditions d'hébergement répondant à certaines normes
fixées dans l'ir,térét même des personnes figées (chambre d'au
n, = ns 9 mètrrs carrés pour une personne seule et de lu mètres
carres pour deux personnes, I tlocation n'étant pas due lorsque
la chambre est occupée par plus de deux personnes) . Sont
concernées les personnes résidant en maisons de retraite
publiques ou privées, autonomes ou non, ainsi que dans les sec-
tions des hôpitaux ou h .fspices fonctionnant comme oraisons de
retraite . Dans le même sens, la lettre circulaire du 26 avril 1982
permet le service de l'ali,ic,nion de logement en faveur des per-
sonnes hébergées dans les sections de turc médicale des
logement .-foyers ou des maisons de retraite . L ' allocetiot : de loge-
ment sociale n'est pour l'instant pas versée dans tes centres de
long séjour . En effet, l'article 4 de la loi hospitalière du

31 décembre 1970 précise que :es unités de long séjour assurent
l'« hébergement de personnes n'ayant plus leur autonomie de vie
et dont l'état née• site une surveillance médicale constante et des
traitements d'entretien » . De par les missions qui leur sont
confiées, les centres de long séjour ne paraissaient donc pas
entrer dans le champ d'application de l'allocation de logement
sociale . La prise en charge des personnes hébergées en centres de
long séjour pose toutefois un problème réel, que le Gouverne-
ment soumet actuellement à un examen attentif.

Retraites : généralités (montant des pensions)

14954. - 26 juin 1989 . - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de ra
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur les taux de revalorisation des pensions de
retraite du régime de base de la C .N .A .V .T .S . qui est fixé par le
décret n° 82-1141 du 23 décembre 1982 . br les dispositions de ce
décret qui prévoient que le taux de revalorisation des pensions
soit égal à celui du salaire brut annuel par tête n'ont jamais été
appliquées . Ainsi, en six ans, ces pensions ont pris un retard de
6,56 p . 100 par rapport à l'évolution des salaires . Par ailles.
comme le Conseil d'Etat, dans un arrêt de juin 1986, avait estime
que la définition de ce salaire moyen n'était pas suffisamment
précise pour servir de base au calcul de l'indexation, il serait
souhaitable de prendre des dispositions afin de permettre une
évolution similaire entre ces pensions et les salaires . Elle lui
demande donc s'il compte prendre des mesures allant dans ce
sens afin que la situation des retraites cesse de se détériorer.

Retraites : généralités (montant des pensions)

15056 . - 26 ju i n 1989 . - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des per-
sonnes âgées, sur le problème de la revalorisation des pensions
de retraites . En effet, par le décret n° 82-1141 du
29 décembre 1982 qui a modifié le décret n° 73-1212 du
29 décembre 1973, le taux de revalorisation des pensions de
retraite du régime de base de la C .N .A .V .T.S. avait été d. nou-
veau fixé sur le principe suivant : le taux de revalorisa'.ion des
pensions doit être égal à celui du salaire brut annuel par tete . Or,
ce décret n 'a jamais été appliqué depuis le l e t janvier 1953 et en
six ans les pensions ont perdu 6,56 p . 100 par rapport aux
salaires . Pour 1989 il apparait que la situation va encore se dété-
riorer puisque les pensions, et les préretraites qui suivent les
mèmes taux, vont augmenter d'environ 2,5 p. 100 en masse alors
que les salaires doivent augmenter de 3,5 p . 100. Aussi lui
demande-t-il ce qu'il compte faire pour que les pensions soient
enfin revalorisées au même taux que les salaires et le décret de
1982 appliqué.

Réponse. - aies graves difficultés financières que conna'ssent
nos régimes de retraite appellent des mesures de financement et
de maltose des dépenses à moyen terme . A la suite des consulta-
tions des partenaires sociaux conduites à la demande du ministre
par le professeur Dupeyroux, des mesures législatives seront pro-
posées à la représentation nationale lors de ses prochaines ses-
sions. Le choix d'un mode de revalorisation des pensions stable
au long du temps fait partie des préoccupations qui pourront y
trouver solution . Dans cette attente cependant, le Gouvernement,
soucieux de conserver le pouvoir d'achat des pensionnés et autres
titulaires d'avantages de sécurité sociale, a proposé au Parlement,
qui l'a accepté, de fixer la revalorisation en 1989 de ces presta-
tions selon l'évolution prévisible des prix . Er conséquence, la
revalorisation de ces avantages est fixée à 1,3 p . 100 au l et jan-
vier et 1,2 p . 100 au l « juillet 1989. Tel est l'objet de l'article IO
de la toi n° 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures
d'ordre social . Par ailleurs, les données statistiques dispnnih',es se
permettent pas de confirmer le s chiffres indiqués par 1 nonorablc
parl e mentaire, ainsi qu'en fait t la commission des comptes de
la sécurité sociale dans son rapport de janvier 1959.

Retraites : généralités (montant des pensions)

:5947 . - 17 juillet 1989 . - M . Alain Bonnet appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès Ott ministre de le solidarité,
de la santé et de la prof H don sociale, chargé des personnes
iügées, .sur la situation des retraités . Le taux de revalorisation des
p ensions de retraite du régime de b ; se de la C .N.A!I .T .S. est fixé
par le décret n e 8 :,-1141 du 29 dé_c .abre 1982, qui modifie le
décret ns 73-1212 du 29 décembre 1973 . Les termes du décret
ns 82 .1141 stipulent que le taux de revalorisation des pensions1
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est égal à celui du salaire brut annuel par tète . Ce décret n ' a
cependant jamais été appliqué depuis le I « janvier 1933 . En
six ans, les pensions ont perdu 0,56 p . 100 par rapport aux
salaires . En conséquence, il lui demande s'il a l'intention de rcva-
loriser les pensions au même taux que les salaires.

Réponse. - Les graves difficultés financières que connaissent
nos régimes de retraite appellent notamment des mesures de
financement et de maîtrise des dépenses à moyen terme . A la
suite des consultations des partenaires sociaux conduites à la
demande du minisire par le professeur Dupeyroux, des mesures
législatives seront proposées à L représentation nationale lors de
ses prochaines sessions . Le choix d'un mode de revalorisation
des pensions stable au long du temps fait partie des préoccupa-
tions qui pourront y trouver solution . Dans cette attente cepen-
dant, le Gouvernement, soucieux de conserver le pouvoir d'achat
des pensionnés et autres titulaires d'avantages de sécurité sociale
a proposé au Parlement, qui l'a accepté, de fixer la reealorisation
en 1989 de ces prestations selon l'évolution prévisible des prix.
En conséquence, la revalorisation de ces avantages est fixée à
1,3 p . 100 au l et janvier et 1,2 p . 100 au l e t juillet 1989 . Tel est
l'objet de l'article 10 de la loi n° 89-18 du 13 janvier 1989 por-
tant diverses mesures d'ordre social.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Sécurité sociale (régime de rattachement)

?9 . - 18 juillet 1988 . - M. Alain Madelin expose à M . le
> o .ristre de la solidarité, de la santé et de la protection

sociale que la loi n° 82-596 du 10 juillet 1982, modifiant l'ar-
ticle 38 de la loi de 1966 sur les sociétés commerciales, a ouvert
une possibilité dérogatoire de rémunfrer par l'attribution des
parts sociales les apports en industrie faits par les conjoints de
commerçants et d'artisans, sans que pour autant ces parts
concourent à la formation du capital social . Or l'article L. 311-3
(11 0) du code de la sécurité sociale (ordonnance n° 59-127 du
7 janvier 1959) prévoit l ' affiliation au régime général de la sécu-
rité sociale des gérants qui ne possèdent pas, par eux-mêmes ou
par leur conjoint et leur famille, plus de la moitié du capital
social . Il lui demande s;i cette disposition, antérieure à la réforme
de 1982, doit être interprétée littéralement, et si les parts sociales
correspondant à l'apport en industrie du conjoint sont ou non
prises en compte dans le calcul de la majorité, mentionné par
l'article L . 311-3 . précité, pour déterminer le mode d'affiliation
des gérants de S .A .R .L. familiales aux assurances sociales.

Réponse. - L'attribution de parts sociales au conjoint d'un
associé d'une société à responsabilité limitée en rémunération de
son apport en industrie est exceptionnellement autorisée, sous
certaines conditions, par l'article 16 de la loi du 10 juillet 1982
modifiant l'article 38, alinéa 2, de la loi du 24 juillet 1966 . Les
parts sociales ainsi attribuées ne concourent pas, aux termes de
l'article 1843-2, alinéa 2, du code civil, à la formation du capital
social . En conséquence les parts sociales détenues à ce titre par
le conjoint qui aurait également la qualité de conjoint de gérant
égalitaire ou minoritaire d'une S .A .R .L . ne doivent pas être prises
en compte, sous réserve de l'appréciation des tribunaux, dans la
détermination du capital social possédé par ce gérant.

Assurance invalidité décès (pensions)

Assurance invalidité décès pensions)

6595 . - 12 décembre 1988 . - M . Gérard Vignoble demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale quelles dispositions il entend prendre pour palier les
graves difficultés que rencontrent les salariés demandant une
pension d ' invalidité pendant le délai de carence . En effet, en
application des textes actuels, les indemnités journalières- ne se
cumulent pas avec la pension d'invalidité, les salariés en longue
maladie qui demandent leur mise en invalidité se voient privés
du bénéfice du versement. des indemnités journalières jusqu ' au
moment où une décision est prise à leur sujet en matière d'assù-
rance invalidité . En règle générale, il s ' écoule deux ou trois mois
entre le moment de la demande et l'acceptation de l'invalidité.
Sachant, par ailleur, que les pensions sont payées à trimestre
échu, cela suppose que le salarié en longue maladie qui vient de
demander le bénéfice d'une pension d'invalidité doit attendre
cinq mois avant de percevoir lies premiers arrérages . Cette situa-
tion est douloureuse pour bon nombre de pétitionnaires et les
oblige parfois à recourir à des emprunts personnels ou à des
découverts bancaires très onéreux . Il lui demande donc que des
dispositions soent arrêtées pour mettre fin le plus rapidment pos-
sible à cet état de fait.

Réponse. - La pension d ' invalidité est attribuée et liquidée dans
les conditions prévues aux articles L . 341-7 à L. 341-9 et R .341-8
à R. 341-13 du code de la sécurité sociale et dans le cadre des
articles 52 et suivants du règlement intérieur des caisses primaires
d'assurance maladie . Aux termes de ce dispositif, la caisse pri-
maire est tenue de prendre toutes mesures en vue de l'admission
éventuelle au bénéfice d'une pension d'invalidité des assurés dont
l'affection laisse présager une réduction au moins des deux tiers
de la capacité de gain, notamment avant l ' expiration de la troi-
sième année consécutive d'attribution des indemnités journalières.
La caisse primaire fait alors connaitre à l ' assuré la date
laquelle il ne peut plus prétendre aux prestations en espèces de
l'assurance maladie et sa décision de procéder à la liquidation, à
son profit, d ' une pension d ' invalidité . A défaut d ' initiative de la
caisse primaire, l'assuré peut, lui-même, adresser une demande de
pension d'invalidité dans le délai de douze mois qui suit la date
d'expiration de la période légale d'attribution des prestations en
espèces de l'assurance maladie . La caisse est tenue d'informer,
préalablement, l ' assuré des délais qui lui sont impartis pour pré-
senter sa demande. La caisse statue sur le droit à pension, après
avis du contrôle médical, dans le délai de deux mois à compter,
soit de la date à laquelle elle a notifié à l'assuré sa décision de
procéder à la liquidation d'une pension, soit de la demande pré-
sentée par l ' assuré . Par circulaire du 18 février 1981, le directeur
de la caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs
salariés, a adressé aux caisses primaires des instructions invitant
les médecins conseils régionaux à procéder à un signalement pré-
coce de l'état d'invalidité en vue de permettre aux services admi-
nistratifs de réunir les éléments nécessaires à la liquidation de la
pension avant la fin du service des indemnités journalières et
d'éviter ainsi nombre de demandes d'acomptes provisionnels sur
pension ou de secours exceptionnels . En outre, en application
d'une instruction ministérielle du 73 février 1983 adressée aux
directions régionales des affaires sanitaires et sociales, les caisses
d'assurance maladie ont été invitées à procéder, dès que le droit
à pension est reconnu, au versement immédiat de la pension au
taux minimal, avec régularisation ultérieure, et à examiner avec
bienveillance les demandes de secours formulées par les assurés
entre la, cessation du paiement des indemnités journalières et la
date d ' échéance du versement des premiers arrérages de la pen-
sion minimale.

5243 - 14 novembre 1988 . - M. Jacques Barrot demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale quelles dispositions il entend prendre pour pallier les
graves difficultés que rencontrent les salariés demandant une
pension d'invalidité pendant le délai de carence . En effet, en
application des textes actuels, les indemnités journalières ne se
cumulent pas avec la pension d'invalidité, les salariés en longue
maladie qui demandent leur mise en invalidité se voient privés
du bénéfice du versement des indemnités journalières jusqu'au
moment où une décision est prise à leur sujet en matière d'assu-
rance invalidité. En règle générale, d s'écoule deux à trois mois
entre le moment de la demande et l'acceptation de l'invalidité.
Sachant, par ailleurs, que les pensions sont payées à trimestre
échu, cela suppose que le salarié en longue maladie qui vient de
demander le bénéfice d'une pension d'invalidité doit attendre
cinq mois avant de percevoir les premiers arrérages . Cette situa-
tion est douloureuse pour bon nombre de pétitionnaires et les
oblige parfo i s à recourir à des emprunts personnels ou à des
découverts bancaires très onéreux . 11 lui demande donc que des
dispositions soient arrétées pour mettre fin le plus rapidement
possible à cet état de fait .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'hospitalisation)

11013 . - 20 mars 1989 . - M . Daniel Colir attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la discrimination existant entre le secteur public et le
privé dans le domaine de l ' hospitalisation de jour . En effet, il
semble que l ' hospitalisation des malades dans les hôpitaux
publics, pour quelques heures dans la journée, soit prise en
charge par la sécurité sociale alors que cette possibilité pour les
cliniques privées n'est admise que pour les séjours de
douze heures au moins . Il lui demande si des mesures ne pour-
raient être prises pour remédier à cette situation afin que les
malades puissent bénéficier des mémes droits.

Réponse . - Les établissements publics d 'hospitalisation et les
établissements privés conventionnés connaissent des systèmes de
financement qui induisent des logiques de fonctionnement diffé-
rentes sur de nombreux aspects, en particulier sur celui de la
facturation des sejours en hospitalisation complète ou partielle.
Pour les établissements d'hospitalisation publics, la mise en place
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de la dotation globale de fonctionnement a supprimé la factura-
tion individuelle pour les assurés sociaux . S ' agissant des établis-
sements privés, les règles de facturation sont fixées par la
convention nationale type du 29 juin 1978 qui n ' établit aucune
régie de portée générale pour les hospitalisations de moins de
vingt-quatre heures . Une réflexion est actuellement en cours en
vue de rapprocher les systèmes de financement applicables aux
deux secteurs .

Femmes (veuves)

11133. - 27 mars 1989 . - M . Pierre-André Wiltzer attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation de désarroi moral et matériel
causé par le veuvage, qui frappe majoritairement les femmes . En
effet, notre pays enregistre, avec l ' U .R .S .S. et la Finlande, l ' un
des plus forts taux de surmortalité masculine dans le monde . Près
des trois-quarts des Françaises mariées ont perdu leur conjoint
avait soixante-cin ' ans, avec les conséquences néfastes que cela
entraîne au point de vue des ressources financières et de la
charge des enfants . Affrontées à la perte de leur compagnon, et à
la cassure d'un édifice familial construit à deux, elles doivent se
battre, dans la complexité des lois et règlements, pour maintenir
leur place en tant que femmes, éducatrices et travailleuses dans
notre société . Or, si les trois dernières décennies ont été marquées
par une évolution dans le sens d'une meilleure prise en charge
des difficultés du veuvage, notamment par la réversion des
retraites complémentaires, la création des allocations de veuvage,
d'orphelin et d'insertion, force est de constater en revanche que
les intéressées demeurent bien souvent dans l'ignorance de leurs
droits . Aussi, pour relayer le travail considérable mené par les
associations de veuves civiles, il lui demande de mettre en œuvre
une campagne nationale de sensibilisation et d'information - non
seulement en direction des veuves Biles-mêmes mais aussi en
direction de tous les foyers français - pour faire connaître avec
clarté les dispositions prévues au bénéfice des conjoints survi-
vants . Il lui demande par exemple s ' il serait possible d' insérer
dans !e livret de famille, au moment d'un décès, une brochure
d ' information décrivant à l'intention de la veuve du défunt les
droits qui sont les siens et les démarches qu'elle doit effectuer
pour les faire valoir .

Femmes (veuves)

11176 . - 27 mars 1989 . - M . Thierry Mandon appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le manque d ' informations communiquées
aux veuves civiles après le décès de leur époux . Cet événement
douloureux les laisse souvent désarmées devant la multiplicité
des démarches à accomplir auprès, notamment, des caisses de la
sécurité sociale, des allocations familiales, des organismes de
retraite, etc . Il lui demande en conséquence quelles mesures
pourraient étrc prises pour que les veuves soient informées de
façon systématique de leurs droits.

Réponse . - Les organismes de sècud •.é sociale disposent de la
plus large autonomie en matière d'information et de relation avec
les usagers . Pour l ' information de leurs ressortissants, tous les
organismes ont recours aux médias . Ces actions sous très fré-
quemment complétées par le service régional d ' une revue d ' infor-
mation éditée et distribuée par les organismes locaux . Des opéra-
tions destinées à des catégories particulières d 'usagers, en
I'occureace les femmes seules, les informent par voie de dt pliants
communiqués (presse et radio locales), voire d ' interventions télé-
visées sur les antennes régionales cr nationales . En définitive,
comme le souhaitent les pouvoirs publics, les organismes de
sécurité sociale ont engagé de nombreuses mesures pour amé-
liorer l'information des usagers, et des efforts significatifs ont été
réalisés en la matière par ces organismes . En tout état de cause,
il convient de rappeler que les caisses sont des organismes de
droit privé, certes chargés de la gestion d'un service public, rele-
vant donc de l 'exercice de 11 tutelle du ministre, mais qui sont
libres d'organiser leur gestion.

Risques professionnels (accidentés du travail)

11491 . - IO avril 1989. M. Jean-Michel Belorgey rappelle à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de ia protection
sociale que son ministère semble considérer que l 'article 10 de la
loi n' 86 . 11 du 6 janvier 1986 relative à l ' aide médicale urgente

et aux frais de transports, modifiant l'article L. 432-1 du code de
la sécurité sociale, a eu pour effet d'aligner les conditions de
remboursement des frais de déplacement des victimes d'accidents
du travail sur celles applicables aux assurés sociaux dans le cadre
de l'assurance maladie . Or, une telle interprétation semble abu-
sive dans la mesure où les articles L . 431 .1 et L . 442-8 du code
de la sécurité sociale - qui n'ont pas été modifiés par la loi pré-
citée - définissent des règles de prise en charge plus extensives
que celles fixées par le décret du 6 mai 1988 pris pour l'applica-
tion de l'article L . 432-1 précité . En particulier, l'article L . 442-8
prévoit notamment le remboursement sans restriction des frais de
déplacement des victimes d ' accidents du tra vail qui doivent
quitter leur commune pour suivre un traitement prescrit dans le
cadre des dispositions relatives à la réparation des accidents du
travail . Comme il parait justifié que le préjudice subi par les vic-
times d'accidents du travail soit indemnisé le plus complètement
possible, il lui demande de garantir la prévalence logique des dis-
positions des articles L. 431-1 et L. 442-8 du code de ia sécurité
sociale sur celles des articles R. 322-10 à R . 323-11-3 du même
code.

Risques professionnels (accidentés du travail)

11641 . - l0 avril 1989 . - M. Jacques Barrot attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les conséquences du décret du 16 juillet 1986 qui
a aligné les modalités de remboursement du régime « accident du
travail » sur celles des assurances sociales, en ce qui concerne les
remboursements des frais de transport . Les dispositions de ce
décret pénalisent certains grands accidentés du travail qui se
déplacent en fauteuil roulant et qui doivent se rendre régulière-
ment chez un kinésithérapeute . Il souhaiterait que soient réexa-
minées les données de ce décret pour pouvoir retenir comme cri-
tère essentiel de remboursement la justification médicale.
Autrement dit, n'est-il pas envisageable de revenir à l ' esprit qui
présidait à l ' élaboration de l ' article L . 432-1 du code de la sécu-
rité sociale ?

Risques professionnels (accidentés du travail)

12064 . - 24 avril 1589 . - M. Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'article 21 du décret n° 86-838 du
16 juillet 1986, complétant l ' article L .432-1 du code de la sécu-
rité sociale . Cet article vise à aligner le régime accidents du tra-
vail sur celui des assurances sociales . Or, s'agit de deux législa-
tions bien spécifiques, qui n'ont aucun point commun quant à
leur fondement juridique et à leur financement . Il lui demande
donc de bien vouloir abroger ledit article.

Risques professionnels (accidentés du travail)

12558 . - 2 mai 1989 . - M . Marcel Wacheux attire l ' attention
de M . le ministre de la solidarité, de !a santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des accidentés du travail au regard
du remboursement des frais de transports médicaux . L ' article 21
du décret n a 86-838 du 16 juillet 1986 a complété l'ar-
ticle L . 432-1 du code de la sécurité sociale en alignant les moda-
lités de remboursement des frais de transport du régime des acci-
dents du travail sur celles des assurances sociales . C'est ainsi que
les victimes d'accident qui bénéficient pourtant d ' une législation
particulière en matière de réparation sont désormais assimilées
aux autres catégories de patients et subissent les mêmes restric-
tions de remboursement . Il lui demande en conséquence les
mesures qu ' il envisage de prendre pour la révision de ces disposi-
tions qui remettent en cause le principe fondamental de la légis-
lation des accidents du travail et les maladies professionnelles
concernant la gratuité des soins.

Réponse . - La prise en charge des frais de transport des acci-
dentés du travail ressortit aux articles L . 431-1, L . 442-8 et,
depuis la loi n° 86-I1 du 6 janvier 1986, codifiée par le décret
n° 86-838 du 16 juillet 1986, de l'article L . 432-1 . Le décret
n° 88-678 du 6 mai 1988, pris pour l'application de l 'article
L. 321-I, 2°, du code de la sécurité sociale, qui organise la cou-
verture des frais de transport des bénéficiaires de l ' assurance
maladie, ne saurait avoir modifié l ' économie générale du dispo-
sitif législatif évoqué. La prise en charge au titre des accidents du
travail s' applique au transport de la victime en vue de son hospi-
talisation ou à son domicile, après l'accident, et ensuite aux
transports nécessités par un contrôle médical, une expertise ou
un traitement sous réserve q ue l'intéressé doive à cette tin sortir
de la commune, qu'il utilise le moyen de transport le moins oné-
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reux compte tenu de son état et que soient respectées les pres-
criptions énumérées aux articles R. 322-10-2 et suivants du code
de la sécurité sociale pour ce qui concerne la prescription médi-
cale, l'accord préalable éventuel, la facturation, le remboursement
des accompagnants . Pour certains transports effectués à l'inté-
rieur de la commune, les caisses peuvent toujours, après examen
de la situation sociale du bénéficiaire, participer aux dépenses
engagées au titre de l'action sanitaire et sociale . Le régime des
accidents du travail n'a pas été rendu moins favorable que celui
de la maladie . Les règles essentielles restent les mêmes mais il
bénéficie maintenant de la clarification apportée aux procédures
administratives et médicales de prise en charge par le décret du
8 mai 1988 évoqué plus haut . Ces règles ont été récemment rap-
pelées aux caisses primaires. Il n'est pas envisagé de les modifier.

Sécurité sociale (cotisations)

11867 . - 17 avril 1989 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la circulaire de son prédécesseur en date
du 17 il 1985 sur les prestations en espèces servies par les
comités d'entreprises à faire rentrer dans l'assiette des cotisations.
Depuis cette instruction, pour ne prendre qu'un exemple, celui
du C .E . de Rhône-Poulenc à Roussillon, l'U .R.S .S .A.F. de
Vienne (38) a contrôlé à plusieurs reprises et réclame des rappels
sur quatre années se montant à environ deux millions de francs
essentiellement pour des aides, des secours versés aux familles du
personnel en fonction de leurs revenus pour leurs enfants pour-
suivant des études . L'affaire a été portée devant la justice et bien
que condamnée à deux reprises, le 8 décembre 1986 par le tri-
bunal des affaires sociales de la sécurité sociale de Vienne (arrêt
du 12 janvier 1988, cour d'appel de Grenoble), l'U .R.S .S.A .F.
persiste et va en cassation . Une nouvelle instruction doit changer
la position des U .R.S .S.A.F. Comment peut-on concevoir les acti-
vités sociales des C .E . comme simple action de redistribution de
fonds sous diverses formes. Au contraire, les C .E. développent
une politique culturelle, sociale, sportive visant à lutter contre les
discriminations dont sont victimes, les salariés et leur famille.
C'est pourquoi il lui demande les mesures qu'il compte prendre
afin que les C.E. gérés démocratiquement par les élus désignés
par les organisations syndicales représentatives au niveau
national puissent continuer à jouer leur rôle.

Réponse. - La circulaire du 17 avril 1985, dont les termes ont
été maintenus par lettre du 12 décembre 1988, a défini la position
à retenir entre les prestations servies par les comités d'entreprise
qui doivent être incluses dans l'assiette des cotisations sociales et
celles qu'il convient d'exclure . Ces dispositions ne sont qu'une
simple tolérance puisqu'une jurisprudence bien établie de la Cour
de cassation n'exclut de l'assiette précitée que les seuls avantages
versés en fonction de situations individuelles particulièrement
dignes d'intérêt, et non les avantages attribués selon des normes
constantes aux seuls salariés de l'entreprise . Elles constituent
donc à cet égard une reconnaissance du rôle social joué par les
comités d'entreprise . Mais ces mesures ont aussi pour but d'as-
surer une égalité de traitement entre ces comités d'entreprise dont
le rôle social, culturel varie en fonction de l'importance de leur
budget. Dans le cab de la société Rhône-Poulenc, l'U .R .S.S .A .F.
de Vienne (38) a constaté que les bourses d'études ne rentraient
pas dans le cadre de la tolérance institue par les dispositions
susvisées . Elle a donc réintégré le montant de ces bourses dans
l'assiette des cotisations . Le redressement aidei effectué faisant
l'objet d'un pourvoi en cassation, i'honcrsble parlementaire com-
prendra que le ministre chargé de la sécurité sociale ne puisse se
prononcer plus avant sur cette affaire.

Retraites complémentaires (salariés)

i2i;33. - 24 avri l. 1989 . - M . Daniel Colin attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur l'information des assurés sociaux du régime général
pour la liquidation de leur retraite complémentaire . En effet, ;l
apparalt que de nombreux assurés, insuffisamment informés sur
leur droit à une retraite complémentaire, perdent plusieurs
années de pension dans ia mesure où les caisses de retraite com-
plémentaire liquident ladite pension à la date de la demande des
intéressés et non à la date où ceux-ci ont liquidé leur droit à
l'assurance vieillesse . Or cette situation, sans doute fondée sur
des règlements internes à des caisses de droit privé, ne se justifie
plus dès lors que celles-ci sont alimentées par des cotisations qui
ont été rendues obligatoires par l'intervention du législateur. ti
lui demande si une mesure législative ne pourrait être prise po_
que la liquidation de toutes les retraites soit mieux coordonnée
afin que des assurés, souvent les plus démunis, ne se trouvent
plus pénalisés par la méconnaissance de leurs droits .

Réponse. - L'adhésion à un régime de retraite complémentaire
a été rendue obligatoire par la loi du 29 décembre 1972 pour les
salariés soumis à titre obligatoire à l'assurance vieillesse du
régime général de la sécurité sociale . Le prélèvement des cotisa-
tions figure clairement sur les feuilles de paie . D'autre part, les
institutions de retraite complémentaire adressent, en règle géné-
rale, annuellement à leurs participants des relevés les informant
du nombre de points qu'ils ont acquis . Le conseil d'administra-
tion de l'A.R.R.C .O. a en outre récemment demandé aux institu-
tions de procéder systématiquement à la préinstruction des droits
des participants atteignant l'âge de cinquante-neuf ans . Ainsi, les
futurs retraités recevront avant leur soixantième anniversaire un
état descriptif de leur carrière . Il convient par ailleurs de souli-
gner que les informations concernant les modalités de liquidation
des retraites complémentaires sont largement diffusées tant par
les caisses de retraite que par les fédérations A .G .I .R.C . et
A.R .R.C.O . au moyen de notes d'information . Les futurs retraités
peuvent également s'informer de leurs droits et des démarches à
accomplir pour percevoir leur retraite auprès des centres d'infor-
mation et de coordination de l'action sociale (C .I .C .A .S .),
implantés depuis 1971 dans chaque département . Compte tenu de
ces éléments, les partenaires sociaux, gestionnaires de régimes de
retraite complémentaire, estiment qu'il n'est pas envisageable de
revenir sur le fait que la liquidation des droits à retraite complé-
mentaire n'est pas automatique et qu'il y a donc lieu pour
chaque participant d'en faire la demande . Cette règle est d'ail-
leurs la même dans tous les régimes de retraite de base.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

12548. - 2 mai 1989 . - M. Claude Miqueu attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation des personnes atteintes de la maladie
d'Alzheimer. Il lui demande de prévoir la prise en charge de
cette maladie incurable qui nécessite le plus souvent une hospita-
lisation en long séjour et impose au conjoint du malade ou à la
famille des contraintes financières insupportables.

Réponse. - Le problème posé par la prise en charge financière
des personnes âgées lourdement dépendantes placées dans des
unités de long séjour, dont notamment les patients atteints de la
maladie d'Alzheimer, n'a pas échappé à l'attention du Gouverne-
ment . S'il n'est pas anormal que les personnes âgées ou leurs
familles participent aux frais d'hébergement dans les unités de
long séjour, il n'en reste pas moins que cette participation est
trop souvent excessive lorsqu'on la compare au coût de l'héber-
gement dans les structures médico-sociales . Le Gouvernement a
donc demandé qu'un groupe de travail soit constitué sous l'égide
de l'inspection générale des affaires sociales, afin de proposer
des mesures propres à favoriser une meilleure adéquation entre
l'état de dépendance des personnes âgées et handicapées et la
structure d'accueil et une plus grande cohérence dans les prises
en charge financières . Le rapport de ce groupe de travail sera
prochainement remis au G3uvernement.

Professions rnddicales (réglementation)

12629 . - 8 mai 1989 . - Mme Huguette Bouchardeau appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
ie protection sociale sur l'acceptation récente des professions
médicales d'afficher le montant de leurs honoraires et leur situa-
tion au regard de la securité sociale . Compte tenu du fait que
peu de malades oseront demander les tarifs au téléphone, ou
quitter la salle d'attente si ceux-ci leur paraissaient exorbitants,
elle lui demande s'il est envisageable d'intervenir pour que cet
affichage soit facilement accessible à tous (par exemple aux
caisses de sécurité sociale, à la C .R . .A .M . . .) ou bien encore acccn-
sible sur Minitel.

Deuxième réponse. - Aux termes de l'accord conclu, le
20 décembre 1988, en application de l'ordonnance du
lei décembre 1986 relative à la liberté des prix, par les syndicats
nationaux représentatifs des professions médicales avec le secré-
tariat d'Etat chargé de la consommation, les professionnels de
santé ont pris des dispositions relatives notamment au principe
de l'affichage du montant de leurs honoraires . C'est ainsi qu'ils
se sont engagés à apposer dans leur salle d'attente ou leur secré-
tariat un document indiquant, d'une part, leur situation au regard
de la convention nationale régissant leurs rapports avec les
caisses d'sssvrance maladie, d autre part, leur disposition à
informer au préalable leurs patients sur le montant des hono-
raires qu'ils escomptent percevoir ainsi que les modalités de rem-
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boursement par l'assurance maladie . En outre, les assurés ont
toujours la faculté de connaître auprès de leur caisse d'affiliation
la situation conventionnelle des praticiens . Par ailleurs, la Caisse
nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés précise
que les assurés peuvent obtenir tous les tarifs conventionnels
auprès des caisses d'assurance maladie ou les consulter sur
Minitel - 36 .14, C .N .A .M .-I .S .S . . Ces tarifs sont opposables à
l'ensemble des dispensateurs des soins, à l'exclusion des
chirurgiens-dentistes pour une partie de leur activité et des
médecins qui ont choisi de pratiquer des honoraires différents
dans le cadre de leur convention nationale ou qui sont titulaires
d'un droit permanent à dépassement.

Retraites : régime général (allocation de veuvage)

13049 . - 15 mai 1989 . - M. Dominique Dupilet appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation pénible dans laquelle se trou-
vent de nombreuses femmes veuves exclues du bénéfice de l'allo-
cation veuvage . Alors même que le Fonds national d'assurance
veuvage dégage des excédents à l'issue de chaque exercice, le
nombre de personnes percevant cette allocation parait bien
faible. Ainsi, en 1987, seules 14 000 femmes ont reçu cette aide
sur les 3 300 000 veuves âgées de moins de cinquante-cinq ans et
ayant encore au moins un enfant à charge. Par ailleurs, l'alloca-
tion veuvage est également limitée quant au niveau des presta-
tions : niveau beaucoup trop faible pour une allocation versée
durant trois ans seulement et, de surcroît, assortie d'un effet
dégressif. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin d'élargir les critères d'attribution de cette
prestation et d'en relever le montant.

Réponse. - La loi du 17 juillet 1980 (art . L. 356-1 et suivants
du code de la sécurité sociale) a institué une assurance veuvage
permettant aux veufs et veuves de bénéficier d'une aide tempo-
raire afin de pouvoir, dans la vie meilleure conditions possibles,
s'insérer ou se réinsérer dans la vie professionnelle lorsque, parce
qu'ils assument ou ont assumé les charges familiales de leur
foyer, ils se trouvent au décès de leur conjoint sans ressources
suffisantes . inscrite dans le régime général d'assurance vieillesse
et le régime des salariés agricoles, cette prestation est allouée aux
veufs et veuves âgés dt moins de cinquante-cinq ans, âge auquel
en effet ils peuvent obtenir dans ces régimes une pension de
réversion . L'allocation de veuvage peut être versée jusqu'à cet âge
lorsque le survivant a au moins cinquante ans au décès de l'as-
suré (art . R . 356-4 du code de la sécurité sociale) . Les perspec-
tives financières du régime général de la sécurité sociale et la
nécessaire maîtrise des dépenses de nos régimes de retraite sur
laquelle le Gouvernement poursuit sa réflexion, ne permettent
pas une amélioration d'ensemble de l'assurance veuvage . L'insti-
tution du revenu minimum d'insertion permet d'apporter une
réponse aux situations les plus difficiles.

Sécurité sociale (cotisations)

13349 . - 2S mai i 989 . - M. e-ençois-Michel Gonnot attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur un problème d'application de la
loi no 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre
social, concernant plus particulièrement la disposition prévoyant
une exonération des cotisations de sécurité sociale pour la pre-
mière embauche d'un salarié . Dans le cas d'une reprise d'entre-
prise, le repreneur ne pourra bénéficier des mesures d'exonéra-
tion pour la première embauche d'un salarié que si l'une des
deux conditions suivantes est respectée : soit lorsque l'entreprise
antérieure a fonctionné pendant douze mois sans salarié avant ia
date de la cession, soit lorsque l'entreprise nouvelle a fonctionné
pendant douze mois sans salarié après la date de la reprise . il
résulte du texte ministériel d'application (circulaire du
3 février 1989) que la période de douze mois de fonctionnement
de l'entreprise sans salarié ne peut être valablement prise en
compte que lorsqu'elle s'est intégralement réalisée, avant ou après
la date de reprise . Il serait logique de reconnaitrt également,
comme condition permettant d'obtenir le droit à exonération, une
période de douze mois s'étant éc"uiéc pour partie avant ci pour
partie après la date de reprise . La philosophie de la loi du
13 janvier 1989 étant de favoriser l'emploi, il conviendrait,
semble-t-it, dans ce domaine, d'éviter une interprétation trop
rigide des textes . C'est dans cette optique qu'il demande au Gou-
vernement de bien vouloir modifier la circulaire du 3 février 1989
signée conjointement par le ministre de la solidarité, de ta santé
et de la protection sociale et pur le ministre du travail, de l'em-
ploi et de la formation professionnelle. - Question transmise à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de le pneteceion sociale .

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 6 de la
loi du 13 janvier 1989, un nouvel employeur ne peut bénéficier, à
la date de la reprise d'une entreprise, de l'exonération des cotisa-
tions patronales pour l'embauche d'un premier salarié que dans
l'hypothèse où l'entreprise faisant l'objet de la cession n'em-
ployait aucun salarié dans les douze mois précédant la cession.
Sont ainsi visées les seules créations d'emplois réalisées au
moment de la reprise. Un emploi créé après la reprise d'une
entreprise peut donc bénéficier de l'exonération dès lors que,
dans les douze mois précédant l'embauche, l'entreprise faisant
l'objet de la cession ne comptait aucun salarié, les mois précé-
dant et suivant ta reprise étant totalisés.

Femmes (veuves)

14029. - 5 juin 1989 . - Mine Marie-Noelle Lienemain attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des veuves civiles qui, par
manque d'information, n'accomplissent pas toutes les démarches
aux fins de bénéficier des reversions de retraites complémen-
taires . Le retard dans l'accomplissement de ces démarches abou-
tissant fréquemment pour ces veuves à une perte d'argent du fait
que l'ouverture des droits à reversion se calcule à partir du jour
de la démarche, elle lui demande quelles mesures il envisage de
prendre aux fins d'assurer auxdites veuves une meilleure infor-
mation.

Réponse. - L'adhésion à un régime de retraite complémentaire
a été rendue obligatoire par la loi du 29 décembre 1972 pour les
salariés soumis à titre obligatoire à l'assurance vieillesse du
régime général de la sécurité sociale . Le prélèvement des cotisa-
tions figure clairement sur des feuilles de paie . En conséquence,
lorsque la veuve d'un participant fait auprès du régime général
une demande de pension de réversion, il lui appartient de faire la
même démarche auprès du régime complémentaire dont l'époux
décédé recevait une pension s'il était retraité, ou auquel il cotisait
en dernier lieu s'il est décédé en activité . Par ailleurs, les veuves
des participants décédés peuvent s'informer de leurs droits et des
démarches à accomplir pour percevoir leur pension de réversion
auprès des tes d'information et de coordination de l'action
sociale (C . A.S .), implantés depuis 1971 dans chaque départe-
ment.

Assurance maladie maternité : généralités (bénéficiaires)

14240 . - 12 juin 1989 . - M. Aimé Kerguéris attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des personnes divorcées et qui ne
relèvent pas de l'assurance maladie maternité. Aux termes du
décret n° 88-677 du 6 mai 1988, les femmes de plus de quarante-
cinq ans ayant eu à charge au moins trois enfants peuvent pré-
tendre au bénéfice de l'assurance maladie maternité pour une
durée illimitée, pour elles-mêmes et leurs ayants droit. Cette dis-
position, qui assouplit les règles précédentes, écarte de son
champ d'application les femmes ayant divorcé avant l'entrée en
vigueur de la loi . Compte tenu de la situation difficile dans
laquelle ces personnes se trouvent et dans un souci d'équité, il lui
demande de bien vouloir leur étendre le bénéfice de cette
me : are.

Réponse. - L'article 5 de la loi du 5 janvier 1988 et son décret
d application du 6 mai 1988 prévoient que les personnes ayants
droit d'un assuré décédé ou divorcé continuent à bénéficier sans
1iaiiiation de durée à compter de quarante-cinq ans, pour elles-
Ieémes et les membres de leur famille à leur charge, des presta-
rions en nature du dernier régime obligatoire d'assurance maladie
maternité dont elles relevaient, dès lors qu'elles ont ou ont eu au
moins trois enfants à leur charge. Sont ainsi bénéficiaires du nou-
veau dispositif les personnes veuves ou divorcées qui, outre les
conditions d'âge personnel et de nombre d'enfants à charge ou
élcsss . se trouvent encore en situation de maintien de droit tem-
potsim ;à la s ..de du divorce ou du décès de l'assuré dont elles
étaient ayants droit . A l'inverse, les personnes qui ont épuisé la
période de maintien de droit de douze mois, éventuellement pro-
longée jusqu'au troisième anniversaire du dernier enfant à
charge, ne sont pas visées par la loi du 5 janvier 1988 dans la
mesure où ce texte n'avait pas pour objet de conférer un droit
nouveau ou de faire revivre un droit éteint, mais de maintenir un
droit extérieur . Toutefois, des instructions ont été adressées le
31 janvier 1989 à M . le directeur de la Caisse nationale de l'assu-
rance maladie des travailleurs salariés afin que ces dispositions
s'appliquent - à titre dérogatoire mais conformément à l'esprit de
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la loi - aux personnes dont le maintien du droit aux prestations,
prévu au premier et au deuxième alinéas de l'article L . 161-15 du
code de la sécurité sociale, a pris fin entre la promulgation de la
loi n° 88-16 du 5 janvier 1988 et l'entrée en vigueur du décret
n° 88-671 du mai 1988. Enfin, les personnes qui, à l'issue du
délai de maintien de droit consécutif au divorce ou au décès de
l'assuré, ont adhéré à l'assurance personnelle peuvent bénéficier
de la prise en charge de leur cotisation par l'aide sociale ou par
leur régime de prestations familiales.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

14786 . - 19 juin 1989 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les dispositions de l'article R . 5148 bis
du code de la santé publique qui précise : « qu'il ne peut être
délivré en une seule fois, une quantité de médicaments corres-
pondant à une durée de traitement supérieure à un mois »,
exception faite « pour les médicaments contraceptifs dont la déli-
vrance peut être effectuée pour une durée de trois mois » . Cette
disposition est particulièrement contraignante notamment pour
les personnes très âgées qui suivent un traitement médical iden-
tique pendant plusieurs années et qui, de ce fait, sont obligées de
se rendre chaque mois chez le pharmacien, alors que bien sou-
vent, en raison de leur état de santé, elles éprouvent de grandes
difficultés à se déplacer. C'est pourquoi il lui demande quel est
son sentiment à ce sujet et s'il ne serait pas envisageable, pour
des traitements répétitifs et de longue durée, que les médications
prescrites puissent être délivrées pour une période de deux mois,
par exemple.

Réponse. - Suivant le décret n° 75-317 codifié à l'ar-
ticle R. 5148 bis du code de la santé publique, « il ne peut être
délivré en une seule fois une quantité de médicaments correspon-
dant à une durée de traitement supérieure à un mois . Lorsque la
prescription médicale compote une durée de traitement supé-
rieure, le médecin traitant, pour permettre la prise en charge de
ces médicaments au titre d'un régime d'assurance maladie ou au
titre de l'aide sociale, doit expressément mentionner sur l'ordon-
nance le nombre des renouvellements nécessaires par périodes
maximales d'un mois dans la limite de six mois de traitement ».
La seule exception à c" ie règle concerne les contraceptifs pour
lesquels l'article R . 1548 bis du code de la santé publique précise
que « la délivrance peut être effectuée pour une durée de trois
mois . Les renouse: :er, .ents sont autorisés, à la condition qu'il en
soit fait mention sur l'ordonnance et dans la limite d'un an de
traitement » . Une meilleure adaptation des règles de délivrance
des médicaments à chaque situation individuelle, qui devrait tenir
compte de plusieurs paramètres relatifs aux conditions de
stockage et de péremption des médicaments, à l'état du malade et
au protocole thérapeutique suivi, paraît difficilement envisageable
sans rendre sensiblement plus complexes les règles de prescrip-
tion et de délivrance des médicaments.

D.O.M.-T.O.M. (D.O.M. : sécurité sociale)

14807 . - 26 juin 1989 . - M. Auguste Legros attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la non-applicabilité aux départements
d'outre-mer de l'article 6 de la loi du 13 janvier 1989 . li lui rap-
pelle que cet article prévoit, sous certaines conditions, l'exonéra-
tion des cotisations patronales dues au titre de la sécurité sociale
pour l'embauche d'un premier salarié par les employeurs travail-
leurs indépendants et que le régime des employeurs travailleurs
indépendants n'est pas étendu aux départements d'outre-mer . II
lui rappelle, par ailleurs, la situation difficile de l'économie réu-
nionnaise et, notamment, le taux de chômage très élevé qui
nécessite des encouragements importants . il lui demande, par
conséquent, de lui préciser les mesures qu'il compte mettre en
oeuvre pour permettre une incitation à l'embauche notamment
dans les P.M .E . et, plus précisément, s'il prévoit l'extension aux
D .O .M . des mesures spécifiées ci-dessus . Le cas échéant, il sou-
haite connaître les raisons qui ont présidé à l'exclusion des
D .O .M . du profit de cette mesure. - Question tnrrsarise à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protr.rion sociale.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que, par
îettre du 14 avril 1989, toutes instructions nécessaires ont été
données Four l'application aux travailleurs non salariés non agri-
coles des départements d'outre-mer des dispositions de l'article 6
de la loi du 13 janvier 1989 relatives à l'exonération des cotisa-
tions patronales de sécurité sociale pour l'embauche d'un premier
salarié. Ces instructions prévoient que la qualité de travailleur

indépendant sera établie pour l'ouverture du droit à l'exonération
par référence à l'affiliation au régime d'assurance reaiadie dont
relèvent les non-salariés des professions non agricoles.

Sécurité sociale (cotisations)

15046 . - 26 juin 1989 . - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les dispositions de l ' instruction du
17 avril 1985 relative à la définition des prestations servies par
les comités d'entreprise et susceptibles d'être comprises dans l'as-
siette des cotisations sociales . Il lui rappelle que ce texte prévoit
que doivent en particulier être soumis à cotisations sociales : les
avantages faisant l'objet de dispositions législatives ou réglemen-
taires expresses prévoyant leur assujettissement à cotisations,
telles que les indemnités complémentaires . aux indemnités journa-
lières destinées à maintenir en tout ou partie le salaire, ainsi que
les prestations à caractère familial (primes de crèche, de nourrice,
de garde d'enfant, de logement, de scolarité, d'études, de rentrée
scolaire, allocations de maternité, pour enfants à charge . .) lors-
qu'elles sont versées en dehors des cas d'exonération limitative-
ment énumérés par la réglementation (décret du 8 juin 1946,
article 145, paragraphe 1) . C'est sans doute en applic_.tion de ce
texte qu'un comité d'entreprise d'une société du département de
l'Oise a reçu une notification de l'U .R .S .S .A .F . lui faisant savoir
que l'exonération des cotisations était limitée à 5 p. 100 du pla-
fond mensuel de la sécurité sociale sur les bons de scolarité qu'il
avait coutume de verser . Cette décision diminue d'environ
50 p. 100 l'aide accordée par ce comité d'entreprise aux familles.
Les plus atteintes de ce fait sont les familles nombreuses, ce qui
va à l'encontre de la politique sociale qui a, en particulier, donné
naissance aux comités d'entreprise. Les dispositions en cause sont
en effet particulièrement regrettables, c'est pourquoi il lui
demande que cette inst .ction soit modifiée de telle sorte que les
aides analogues à celle sur laquelle il vient d'appeler son atten-
tion puissent être placées hors de l'assiette des cotisations
sociales.

Réponse. - L'instruction du 17 avril 1985 a défini les presta-
tions servies par les comités d'entreprise qui doivent être com-
prises dans l'assiette des cotisations sociales et celles qu'il conve-
nait d'exclure de cette assiette . Ces dispositions constituent une
mesure de tolérance puisqu'une jurisprudence constante de la
Cour de cassation n'exclut de ladite assiette que les seules presta-
tions servies en fonction de situations individuelles dignes d'in-
térêt et qui présenteraient alors le caractère de secours . Les dis-
positions susvisées ont été rappelées et confirmées par lettre du
12 décembre 1988 laquelle institue par ailleurs une présomption
de non-assujettissement à cotisations sociales des bons d'achat
- ou bons cte scolarité - dont le montant annuel n'excéderait pas
une valeur égale à 5 p. 100 du plafond mensuel, soit 527 francs
au 1 « juillet 1989. Cette lettre prévoit également que les bons
d'achat d'un montant supérieur à la limite précitée et conforme
aux usages dans l'entreprise peuvent être exonérés de cotisations
sociales quand, distribués en relation avec un événement aux per-
sonnes concernées par celui-ci, ils permettent d'acquérir un bien
déterminé. Cette dernière mesure semble de nature à répondre
aux préoccupations de l'honorable parlementaire.

Pauvreté (R .M.I .)

15061 . - 26 juin 1489. - M . Jean-Pierre Philibert attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la rédaction d'un paragraphe de l'article 6,
titre II du décret n° 88-1111 du 12 décembre 1988 relatif au
R.M .I ., ainsi conçu : « les avantages en nature procurés par un
jardin exploité à usage privatif dont la surface utile est au moins
égale à 200 mètres carrés, sont évalués, pour chaque mois, à
2 p . 100 du montant du revenu minimum d'insertion fixe pour un
allocataire, par tranche de 100 mètres carrés de surface utile » . Il
lui demande, en conséquence, si les dispositions de cet article
s'appliquent aux jardins ouvriers et familiaux.

Réponse . - Le revenu minimum d'insertion est destiné à assurer
aux plus démunis un minimum de ressources et une réinsertion
sociale et professionnelle . Cette allocation a un caractère diffé-
rentiel : elle complète les revenus existants jusqu'à atteindre un
minimum social variable selon la composition du foyer . Pour le
calcul de l'allocation de revenu minimum d'insertion, l'ensemble
des ressources de la famille est retenu y compris les avantages en
nature, tels que ceux procurés par l'exploitation d'un jardin à
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usage privatif. Les jardins familiaux rentrent dans cette catégorie
et relèvent donc bien de l'applicztion de l'article 6 du décret
n° 88-1111 du 12 décembre 1988.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

15134 . - 3 juillet 1989 . - M . André Santini attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation paradoxale créée dans la liquidation
des pensions de retraite par la validation de trimestres supplé-
mentaires au titre de faits de guerre. Cette validation complémen-
taire de périodes non rémunérées pénalise en définitive le
retraité, en ce qu'elle diminue le salaire annuel moyen sur lequel
est assise la pension servie. Il lui demande de lui préciser les
moyens susceptibles de remédier à ce type de situation et, à
défaut, d'envisager une modification de la réglementation dans
un sens plus favorable aux retraités ayant servi leur pays en
temps de guerre.

Réponse . - Il est exact que pour la détermination des droits à
l'assurance vieillesse du régime général de la sécurité sociale,
sont prises en considération, sans contrepartie de cotisations, des
périodes - dites assimilées - correspondant à une interruption
involontaire de l'activité salariée, telles, par exemple, les périodes
de maladie, d'invalidité de chômage, de services militaires, ser-
vices accomplis en temps de guerre . Ces périodes contribuent par
conséquent à majorer la durée d'assurance. Par ailleurs, le salaire
servant au calcul de la pension de retraite correspond à la
moyenne des salaires soumis à cotisations au cours des dix
années civiles d'assurance, postérieures à 1947, dont la prise en
considération est la plus avantageuse. Aux durées validées gratui-
tement ne correspond bien évidemment aucune rémunération sus-
ceptible d'être comptabilisée dans le calcul de ce salaire annuel
moyen . Par année civile d'assurance, il faut entendre, suivant la
jurisprudence de la Cour de cassation, toute année civile au
cours de laquelle l'assuré a cotisé, même si le montant du salaire
inscrit à son compte ne permet pas la validation d'un trimestre et
même lorsque cette année civile comporte plusieurs périodes assi-
milées à des périodes d'assurance . En conséquence, le salaire
annuel moyen est égal à la somme des salaires revalorisés corres-
pondant à 1a période de référence retenue multipliée par quatre
trimestres et divisée par le nombre de trimestres valables au
cours de cette même période . Ce mode de calcul ne désavantage
pas les personnes justifiant de trimestres assimilés au cours de la
période de référence . Au contraire, neutraliser ces trimestres les
avantagerait sans justification par rapport av r .. personnes ayant
cotisé sur l'ensemble de la même période.

Etablissements de soins et de cure
(centres de conseils et de soins)

15195 . - 3 juillet 1989. - M. Jacques Fioch attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tien sociale sur la situation financière des centres de soins infir-
miers à domicile municipaux ou associatifs. En effet, ces centres
ont été mis en place sur un projet de santé largement développé
au fil des années . Les centres de soins infirmiers à domicile
apportent un plus aux usagers en ce sens qu'aux soins dispensés
se rajoutent : la sécurité dans la continuité des soins par la pré-
sence de l'équipe de soignants, ceux-ci dispensent largement leur
temps et leurs conseils, prennent contacts avec les travailleurs
sociane, les hôpitaux, les médecins, assurent les soins infirmiers
prévus eu décret de juillet 1984, non portés sur la nomenclature,
donc gratuits, mais indispensables pour le maintien à domicile
des malades . Les centres de soins sont une alternative à l'hospita-
lisation que rien ne saurait remplacer . La nomenclature actuelle
n'intègre pas le temps médico-social nécessaire à toute pratique
de soins et la chaise des alternatives à l'hospitalisation, les
centres de soins connaissant des difficultés financières . En consé-
quence, il lui demande s'il envisage de revoir la nomenclature
des actes infirmiers et les modalités de financement des activités
des centres de soins.

Etablissements de soins et de cures
(centres de conseils et de soins)

15203 . -- 3 juillet 1989 . - M . Michel Lambert attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation financière des centres de soins . Les
dispositions prises à l'automne 1988 pour !a revalorisation des

infirmières ne sont encore que rarement appliquées dans les
centres . En effet, jusqu'à présent, l'A .M .I . n'a pas été revalorisée
afin de leur permettre de faire face à ces nouvelles dépenses.
Aussi il l'interroge sur les mesures qu'il compte prendre pour
régler rapidement cette situation.

Etablissements de soins et de cure
(centres de conseils et de soins)

15204. - 3 juillet 1989 . - M. Roger Léron attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation financière des centres de soins. Les dispo-
sitions prises à l'automne 1988 pour la revalorisation des infir-
mières ne sont encore que rarement appliquées dans les centres.
En effet, jusqu'à présent, l'A.M.I . n'a pas été revalorisée afin de
leur permettre de faire face à ces nouvelles dépenses . Aussi il
l'interroge sur les mesures qu'il compte prendre pour régler rapi-
dement cette situation.

Etablissements de soins =t de cure
(centres de conseils et de soins)

15330 . - 3 juillet 1989. - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des associations de centres de soins
infirmiers à la suite des mesures salariales prises en faveur des
infirmiers du secteur public . Les revalorisations des salaires
deviennent progressivement applicables au secteur privé par le
biais des conventions collectives. Les centres de soins ne peuvent
cependant pas opposer de conventions collectives aux caisses pri-
maires d'assurance maladie qui rémunèrent les soins à l'actes
selon les dispositions de la convention tiers payant. L'application
des revalorisations de salaires, sans resssources correspondantes,
risque d'entraîner, à court terme, la cessation d'activité des
centres de soins infirmiers, portant ainsi un préjudice grave à la
pratique des soins de santé primaire au service de la population
et à l'accès aux soies pour tous . Il !ni demande, en conséquence,
quelles sont les mesures financières qu'il compte prendre pour
permettre aux associations de centres de soins de continuer leur
service de population à caractère sanitaire et social.

Etablissements de soins et de cure
(centres de conseils et de soin : Seine-et-Marne)

15349 . - 3 juillet 1989 . - M . Didier Julia expose à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale les difficultés financières auxquelles va se -trouver
confrontée l'association du centre de soins d'Avon, en raison des
dispositions salariales prises en faveur des infirmières du secteur
public . En effet, si en application des conventions collectives, ces
revalorisations salariales vont s'étendre progressivement au sec-
teur privé, ces nouvelles grilles de salaires ne pourront être
opposées à la caisse primaire d'assurance maladie du départe-
ment qui rémunère i :s soins à l'acte effectué par le centre de
soins, selon les dispositions de la convention « tiers-payant ».
L'application de ces nouvelles mesures sans que soient déblo-
quées des ressources correspondantes, risquerait d'entrainer, à
terme, la cessation de l'activité de soins infirmiers de ce centre . II
lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître s'il envisage
de mettre en place un financement complémentaire pour per-
mettre à l'association du centre de soins d'Avon de couvrir ses
frais structurels, et d'une manière générale s'il entend instituer un
financement des centres de soins à but non lucratif.

Réponse. - Les difficultés que rencontrent actuellement les
centres de soins médicaux, infirmiers et dentaires, notamment
celles concernant leur situation financière ne sont pas méconnues
du ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale . Ainsi, un groupe de travail a été constitué récemment
afin d'examiner la modification des normes techniques d'agré-
ment de ces centres actuellement fixées par le décret ne 56 .284
du 9 mars 1956 (annexes XXVIII, XXVIII bis et XXIX) . Le
projet de décret en question précisera également la définition des
centres de soins et les missions qui leur sont confiées . Depuis
l'intervention de la loi n° 85-10 du 3 janvier 1985 la situation
tarifaire des centres de soins est désormais alignée sur celle des
professionnels de santé d'exercice libéral, les abattements anté-
rieurement pratiqués sur les tarifs conventionnels ayant été sup-
primés . Toute décision concernant une éventuelle réforme du
financement des centres de santé appelle au préalable une ana-
lyse approfondie de la formation de leurs dépenses, du service
rendu et des causes des déséquilibres éventuellement constatés . A
cet effet, une mission vient d'être confiée à l'inspection générale
des affaires sociales .
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Sécurité sociale (bénéficiaires)

15309. - 3 juillet 1989. - M. Jean-Marie Demange attire rat-
' tendon de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la

protection sociale sur les dispositions du décret 81-45 du 31 jan-
vier 1981 qui prévoit que les assurés sont affiliés à la caisse pri-
maire d'asssurance maladie Jans la circonscription de laquelle ils
ont leur résidence . Cette di s position fait perdre le bénéfice du
droit local accordé dans les départements du Bas-Rhin, Haut-
Rhin et Moselle, aux personnes quittant ces départements . Cette
situation est mal vécue par les retraités qui ont cotisé dprant
toute leur carrière au régime du droit local, et qui perdent cet
avantage pour une simple question de résidence. Il lui demande
s'il ne lui apparaît pas opportun de laisser aux retraités ayant
cotisé au régime du droit local, un laps de temps suffisamment
long (dont la durée est à déterminer), la faculté de se maintenir
dans ce régime en contrepartie bien entendu d'une cotisation par-
ticulière, afin qu'ils puissent conserver la protection sociale qui
leur était offerte au cours de leur activité.

Réponse. - Le bénéfice du régime local d'assurance maladie
d'Alsace-Moselle est réservé aux personnes qui cotisent ou ont
cotisé à ce régime et résident dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle . Sont donc exclues du béné-
fice du régime local les personnes qui résident dans ces départe-
ments sans cotiser ou avoir cotisé au régime, ainsi que l'ensemble
des personnes résidant en dehors des départements considérés . Il
n'est pas envisagé, dans l'immédiat, de modifier cette règle de
territorialité .

Sécurité sociale (bénéficiaires)

15592 . - 10 juillet 1989 . - M. Charles Faccou rappelle à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que l'article L .351-4 du code de la sécurité sociale dis-
pose que les femmes assurées et ayant élevé un ou plusieurs
enfants dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'ar-
ticle L.342-4 bénéficient d'une majoration de leur durée d'assu-
rance par enfant élevé dans lesdites conditions . L'ar-
ticle R .351-14 précise que pour l'application de l'article L . 351-4
la majoration de durée d'assurance est fixée à deux ans par
enfant. Celle-ci ne s'applique donc qu'aux femmes assurées
sociales . II lui demande s'il n'estime pas qu'il serait équitable
d'étendre les dispositions en cause aux hommes, par exemple aux
veufs, qui élèvent seuls leurs enfants.

Réponse. - Le bénéfice de l'article L. 351-4 du code de la sécu-
rité sociale est en effet réservé aux seules femmes assurées du
régime général de sécurité sociale . L'extension aux pères de
famille de cette disposition, destinée à compenser la privation
d'années d'assurance, résu ltant de l'interruption de l'activité pro-
fessionnelle pour s'occuper de jeunes enfants, ne pourrait que
modifier totalement la signification de cet avantage . Elle serait,
en outre, particulièrement onéreuse (environ 15 MF en régime de
croisière) et donc incompatible avec la maîtrise des dépenses
rendue nécessaire par les difficultés financières structurelles que
connaît le régime général d'assurance vieillesse.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

15773. - 17 juillet 1989 . - M. Philippe Vasseur expose à
M . le ministre de la solidarité, de le santé et de la protection
sociale que la technique du « clapping u pratiquée par de nom-
breux kinésithérapeutes produit un drainage bronchique suscep-
tible d'améliorer considérablement l'état des enfants atteints de
troubles respiratoires . Cette technique ne figurant pas à ta
nomenclature générale des actes professionnels, son rembourse-
ment est soit accordé par assimilation à la rééducation respira-
toire (A .M .M. 5), soit purement et simpement refusé . Le refus
d'assimilation n'étant pas susceptible d'appel, il s'ensuit que,
selon le lieu de résidence du patient (ou l'humeur du médecin-
conseil), l'assuré peut soit bénéficier d'un remboursement de
57 francs par séance, soi : se voir dénier tout droi au rembourse-
ment . Afin de faire cesser cette injustice, il lui demande quelles
mesures il entend prendre, dans le cadre du 2 . de l'article 4 de la
nomene!aturc générale des actes professionnels, pour généraliser
le remboursement de cet acte pour une période d'un an renouve-
lable.

Réponse . Les inscriptions actuelles de la nomenclature géné-
rale des actes professionnels relatives à la rééducation respira-
toire correspondent soit à des affections chroniques, soit, en ce
qui concerne le drainage postural bronchique, à des pathologies
aiguès pour lequelles les techniques et la durée ne paraissent pas

pouvoir s'appliquer dans le cas du traitement spécifique chez le
nourrisson ou le jeune enfant . En application des dispositions de
l'arrêté du 28 janvier 1986 modifie, il appartient à la commission
permanente de la nomenclature générale des actes professionnels
de faire des propositions au ministre chargé de la sécurité sociale
sur les actualisations de la nomenclature qui lui apparaissent
souhaitables . Dans le cadre de ses travaux, la commission a
désigné un rapporteur pour examiner les modifications à
apporter à la nomenclature en ce qui concerne les actes de
rééducation et de réadaptation fonctionnelles effectués par les
masseurs-kinésithérapeutes.

Retraites : généralités (montant des pensions)

15831 . - 17 juillet l ,9 . - M . Jean Rigaud attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de ia santé et de la protection
sociale sur la dégradation constante des pensions et retraites par
rapport aux salaires, puisque de 1983 à 1988 le décrochage a été
de 6,56 p. 100 et qu'en 1989 la situation devrait encore se
dégrader d'un point supplémentaire . Il lui demande donc les
mesures qu'il compte prendre pour redresser cette situation par-
faitement injuste dans la mesure où les pensions dont bénéficient
les retraités ont été préalablement constituées par leur propres
contributions, en fonction de leurs revenus d'activité.

Retraites : généralités (montant des pensions)

15832 . - 17 juillet 1989 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur un problème concernant la revalorisation
des pensions de retraite du régime de base de la C .N .A .T.V.S.
dont le mécanisme est fixé par le décret n e 82-1141 du
29 décembre 1982 .- Ces dispositions n'ont malheureusement pas
été appliquées et depuis cette date un retard de 6,56 p . 100 a été
pris par rapport à l'évolution des salaires . Pour 1989, il apparaît
que les pensions et les préretraites vont augmenter d'environ
2,50 p. 100 en masse, alors que les salaires doivent augmenter de
3,50 p . 100 . Il lui demande, en conséquence, quelles sont les
mesures qu'il compte prendre pour rendre applicable le décret du
29 décembre 1982.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

15836. - 17 juillet 1989 . - M. Jean-Louis Goasduff appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les revendications exprimées par
l'Union française des retraités. Les retraités et préretraités souhai-
teraient être représentés dans les organismes qui décident de leur
sort, dont ils sont actuellement exclus . De plus, ils demandent
que soit maintenu le niveau des retraites et préretraites par l'ap-
plication de la même variation que celle qui c,t appliquée à l'en-
semble des salaires . Compte tenu de l'importance des problèmes
évoqués, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'envisage de prendre le Gouvernement en vue d'amé-
liorer leur situation.

Réponse. - Les graves difficultés financières que connaissent
nos régimes de retraite appellent notamment des mesures de
financement et de maîtrise des dépenses à moyen terme. A la
suite des consultations des partenaires sociaux conduites à la
demande du ministre par le professeur Dupeyroux, des mesures
législatives seront proposées à la représentation nationale lors de
ses prochaines sessions . Le choix d'un mode de revalorisation
des pensions stable au long du temps fait partie des préoccupa-
tions qui pourront y trouver solution . Dans cette attente cepen-
dant, le Gouvernement, soucieux de conserver le pouvoir d'achat
des pensionnés et autres titulaires d'avantages de sécurité sociale
a proposé au Parlement, qui l'a accepté, de fixer la revalorisation
en 1989 de ces prestations selon l'évolution prévisible des prix.
En conséquence, la revalorisation de ces avantages est fixée à
1,3 p . 100 au l ei janvier et 1,2 p . 100 au I « juillet 1989 . Tel est
l'objet de l'article 10 de la loi n° 89-18 du 13 janvier 1989 por-
tant diverses mesures d'ordre social.

Logement (allocation de logement)

15833 . - 17 juillet 1989 . - M. Pierre Méhaignerie expose à
M. le ministre de la solidarité, de la santé ei de la protection
sociale que le paiement direct de l'allocation de logement au
propriétaire, prévu par l'article D. 542-22 du code de la sécurité
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sociale en cas de non-paiement des loyers dus par le preneur
allocataire, est subordonné à la signature par le preneur d'un
plan d'apurement de sa dette . Il lui demande quelles sont les
conséquences tant pour le preneur que pour le bailleur d'un refus
de signer opposé par le preneur et quels sont les recours dont
dispose le bailleur contre un preneur allocataire de mauvaise foi.

Réponse. - L'allocation de logement est une prestation affectée
au règlement de la dépense de logement qu'elle a pour objet de
compenser partiellement . Ce principe fondamental est posé par
les articles L . 542-2 et L . 831-2 du code de la sécurité sociale qui
subordonnent le droit à la prestation au paiement d'un minimum
de loyer (ou au remboursement des mensualités d'emprunt en cas
d'accession à !a propriété) . Toutefois, le défaut de paiement du
loyer ne conduit pas obligatoirement à la suspension de l'alloca-
tion . La procédure d'opposition en allocation de logement permet
en effet au bailleur d'obtenir, au terme d'un délai variable selon
la périodicité des échéances, le versement de la prestation entre
ses mains aux lieu et place de l'allocataire défaillant . Cette pro-
cédure a d'ailleurs fait l'objet d'une réforme (décrets n os 86-563
et 86-564 du 14 mars 1986) tendant à la rendre socialement plus
efficiente sous l'angle de la résorption des impayés et du redres-
sement de la situation des familles en difficulté : 1 . en allongeant
d'un mois le délai pendant lequel le bailleur ou le prêteur peut
demander, à la suite de loyers impayés, le versement en sa faveur
de l'allocation de logement ; 2 . en prévoyant l'élaboration d'un
plan d'apurement de la dette entre l'allocataire et la bailleur (ou
ie prêteur). Les allocataires, qui se trouvent dans une situation
difficile, doivent en effet bénéficier d'un soutien tant économique
que social : c'est l'objectif du plan d'apurement qui, tout en
contribuant à résorber la dette de loyer, permet d'assurer une
meilleure prise en charge des familles en difficulté ; 3 . en portant
à vingt-quatre mois la durée pendant laquelle l'allocation de
logement est versée à l'opposant (cette durée pouvant éventuelle-
ment être prolongée). La mise en oeuvre de cette procédure d'op-
position appartient au bailleur (ou au préteur) dont la rapidité
d'intervention auprès de la caisse d'allocations familiales est une
des conditions de l'efficacité sociale de ces mécanismes . Est ainsi
mis en place, grâce à un système contractuel de tiers payant
visant à responsabiliser tant les allocataires que les bailleurs (ou
les préteurs), un véritable mécanisme préventif des impayés de
loyer .

Assurance maladie maternité : prestations
((rais pharmaceutiques)

15922 . - 17 juillet 1989 . - M. Roland Beix appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le problème de remboursement des appareils de
lecture de glycémie que rencontrent les diabétiques . Chaque
appareil, qui permet une lecture par bandelette, vaut l 350 francs
mais n'est pas remboursé par les caisses d'assurance maladie.
Seules certaines caisses le prennent en charge, alors que le rem-
boursement des bandelettes est prévu par la réglementation . II
semble paradoxal que cet appareil, qui permet une bonne
connaissance par le malade de sa maladie et de doser les taux
d'insuline nécessaires, ne soit pas remboursable alors que la
maladie du diabète insulino-dépendant figure sur la liste des
affections de longue durée . C'est pourquoi il lui demande s'il
envisage de modifier les termes de la réglementation afin d'en
permettre la prise en charge par toutes les caisses d'assurance
maladie.

Réponse . - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale est conscient de l'intérêt que peut présenter,
pour l'optimisation du traitement des personnes diabétiques
rnsulino-dépendantes, l'utilisation d'un lecteur de glycémie . En
conséquence, les modalités de prise en cl'1 .gc de cet appareil par
l'assurance maladie sont actuellement à l'étude dans ses services
en vue d'une inscription au tarif intermin .stériel des prestations
sanitaires .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'optique)

15991 . -• 17 juillet 1989. - M . Michel Bers« attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'insuffisance du taux de remboursement par la
sécurité sociale des lunettes de correction_ L'utilisation de
lunettes de correction par les personnes souffrant de déficiences
de la vue est une nécessité et la solidarité sociale impose la prise
en charge des frais occasionnés par leur achat ou leur remplace-
ment par la sécurité sociale . Or, le taux de remboursement par

les caisses de la sécurité sociale d'un renouvellement d'une paire
de lunettes de vue prescrit par le médecin ne s'élève qu'à
3,60 p . 100 du total . Ainsi, comme simple exemple, une personne
qui achète une paire de lunettes de correction pour la somme de
2 520 francs est remboursée par la sécurité sociale sur
129,65 francs, soit 90,95 francs . L lui demande en conséquence
quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour réparer
cette injustice qui touche une partie importante de la population.

Réponse . - Pour une partie des frais d'optique, les tarifs de
responsabilité sont souvent éloignés des prix demandés aux
assurés . Les contraintes de l'équilibre financier des régimes obli-
gatoires d'assurance maladie n'ont pas permis jusqu'à présent de
modifier sensiblement cette situation ancienne qui a conduit les
institutions de protection sociale complémentaire à développer
particulièrement leur intervention dans ce domaine . Il convient
cependant de rappeler que les organismes d'assurance maladie
peuvent toujours prendre en charge, sur leurs fonds d'action
sanitaire et sociale, tout ou partie des dépenses que doivent
acquitter les assurés ne bénéficiant pas de prestations complé-
mentaires, après examen de leur situation sociale.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Entrep rises (représentants du personnel)

8852. - 30 janvier 1989 . - M . François Hollande appelle l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le fait que, dans le cadre de la légis-
lation actuelle, les comités de groupe qui sont obligatoires pour
la représentation du personnel des sociétés « holding » ne peu-
vent accéder aux comptes des filiales étrangères. Il serait donc
nécessaire de remédier à ce défaut, et en conséquence il lui
demande quelle mesure il compte prendre pour y parvenir.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire a
pour objet l'impossibilité pour les comités de groupe de pouvoir
accéder aux comptes des filiales étrangères des sociétés « hol-
ding » et les remèdes envisagés pour remédier à ce défaut . L'ar-
ticle L. 439-2 du code du travail dispose que. : « le comité de
groupe reçoit des informations sur l'activité, la situation finan-
cière et l'évolution de l'emploi dans le groupe et dans chacune
des ,entreprises qui le composent . 11 reçoit communication, lors-
qu'ils existent, des comptes et des bilans consolidés .. . » . Or, les
sociétés commerciales, quelle que soit leur forme, placées à la
tête d'un groupe, doivent ou devront, indépendamment de leurs
comptes annuels, établir ou publier des comptes consolidés
(art. 357-1 et suivants de la loi n o 66-537 d . 24 juillet 1966 sur
les sociétés commerciales loi n o 85-11 du ., janvier 1985). Les
modalités d'application de la consolidation ont été définies par le
décret n° 86-221 du 17 février 1986 . L'article 357-1 de la loi de
1966 dispose : « les sociétés commerciales établissent et publient
chaque année . . . des comptes consolidés ainsi qu'un rapport sur la
gestion du groupe, dès lors qu'elles contrôlent de manière exclu-
sive ou conjointe une ou plusieurs autres entreprises ou qu'elles
exercent une influence notable sur celles-ci . . . » . Le champ d'ap-
plication de la consolidation est large et englobe toutes les
sociétés commerciales qui se trouvent à la tète du groupe, quelle
que soit leur forme juridique : sociétés par actions, S .A.R .L.,
sociétés de personnes. L'article 357-1 emploie le terme de
contrôle sur une ou plusieurs autres « entreprises » .. Ce terme
d'« entreprises » est conforme à la notion de consolidation qui
est mondiale . Les sociétés françaises placées à la tête d'un groupe
doivent tenir compte de la situation des « filiales étrangères»
qu'elles contrôlent. Ces filiales peuvent, dans certains cas, ne pas
jouir de la personnalité morale (« Partnership » britannique ou
« O .M .G. » allemande). Il existe différents cas d'exemption de
l'obligation d'établir et de publier des comptes consolidés, prévus
à l'article 357-2 (exemption des sous-consolidations et des
groupes de taille modeste) et à l'article 357-4 avec un cas d'ex-
clusion obligatoire concernant des filiales implantées dans des
Etats présentant des risques d'instabilité politique ou économique
et des cas d'exclusions falcutatifs . Par ailleurs, l'article 248-12 du
décret du 23 mars 1967 qui précise la liste des informations d'im-
portance significative, permettant aux lecteurs d'avoir une juste
appréciation du patrimoine, de la situation financière et du
résu'tat de l'ensemble constitué par les entreprises comprises
dans la consolidation prévoit la possibilité de l'omission de cer-
taines informations en raison du préjudice qui pourrait résulter
de leur divulgation . Pour la Cour de cassation, un groupe de
sociétés est formé par une société dominante et par des sociétés
qui dépendent étroitement d'elle dans un intérêt commun (Cass.
crim ., 27 juin 1972, n° 72-92-,, 18 JCP CG, 1973, ii, n » 17335) . Or,
le rôle de société dominante dans un groupe est souvent joué par
une société « holding» . Celle-ci, sous statut juridique propre,
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détient des participations dans d'autres sociétés . La création
d'une société « holding » entraîne un transfert du pouvoir de
décision à son niveau . Son rôle consiste à exercer un contrôle sur
les filiales du groupe . La cour de Paris dans un arrêt du
18 juin 1986 rendu sur renvoi (Cass . crim., 2 juillet 1986) a
consacré la validité des sociétés holding . Il ressort de ces élé-
ments qu'une société « holding » est une société commerciale
soumise au statut de droit commun des sociétés anonymes . Elle
est la société dominante d'un groupe au sens de l'article L . 439-1
du code du travail . Dés lors, et même si une société « holding »
n'a pas de statut juridique propre, elle est soumise aux disposi-
tions de l'article L . 439-2 du code du travail . En conséquence,
elle doit tenir et publier des comptes consolidés hormis les cas
d'exemption précités et les fournir aux comités de groupe quand
ils existent. Le comité peut ainsi avoir des informations sur les
comptes des filiales étrangères de la société holding . Il convient
de noter, par ailleurs, que le comité de groupe peut se faire
assister par un expert-comptable. Dans ces conditions, il n'appa-
rait pas nécessaire de modifier les textes actuels du code du tra-
vail qui permettent cette connaissance comptable.

Minerais et métaux (entreprises : Hauts-de-Seine)

11847. - 17 avril 1989 . - M. Jacques Brunhes attire l'attention
de M. k ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur le conflit qui oppose, depuis le 17 mars 1989, la direc-
tion de la société Delachaux S .A ., sise 119, avenue Louis-Roche,
à Gennevilliers (92), à la majorité des travailleurs des ateliers de
plusieurs secteurs de l'entreprise gennevilloise . Les grévistes
revendiquent une augmentation immédiate de 1 000 francs pour
tous . Dans cette entreprise, un O.S. 3 ayant quatre ans d'ancien-
neté gagne 4 500 francs par mois, un mouleur P . 2 aux aciers spé-
ciaux 40 francs de l'heure avec dix ans d'ancienneté, un noyau-
teur P. 2 échelon 3, 6 700 francs par mois, d .nt 505 francs de
prime d'ancienneté (vingt ans) . Ces quelques exemples témoi-
gnent de la situation des salariés. Le cahier de doléances qui cir-
cule dans les ateliers comporte aussi des revendications sur les
conditions de travail, la revalorisation matérielle des qualifica-
tions, les libertés syndicales et le respect des salariés . Les profits
réalisés par Delachaux S .A . pour 1988, 25 millions de francs, per-
mettent de satisfaire les légitimes revendications exprimées.
Depuis quatre semaines que dure le conflit, la direction de l'en-
treprise oppose un refus catégorique à toute ouverture de négo-
ciations . II lui demande les mesures indispensables qu'il compte
prendre pour permettre le déblocage de la situation, l'ouverture
du dialogue pour une solution positive à ce conflit . - Question
tnasmise à M. le ministre da travail, de l'emploi et de la formation
professioanelk.

Réponse. - Le conflit milectif du travail évoqué par l'hono-
rable parlementaire a pris fin le 12 avril 1989 suite à l'accepta-
tion par les grévistes des dernières propositions de la direction.
Ces propositions prévoient notamment les dispositions salariales
(une augmentation mensuelle de 200 francs avec effet au
let avril ; une prime exceptionnelle de 500 francs : une avance
correspondant aux heures perdues, remboursable sur trois mois :
mai, juin et juillet ; la récupération de tout ou partie des heures
de grève là où la charge de travail le justifie ; le paiement de la
prime d'activité sur les heures efTectnées en mars avant la grève,
et en avril après la reprise sauf aux personnes refusant les récu-
pérations : la mise à l'étude d'un projet d'intéressement par divi-
sion) et l'amélioration des conditions de travail en concertation
avec le ou les titulaires des postes de travail.

Hôtellerie et restauration
(apprentissage)

13457 . - 29 mai 1989 . - M . Xavier Dupin appelle l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des maîtres d'apprentissage du
secteur de la restauration . En effet les intéressés déplorent le fait
qu'ils aient l'obligation de libérer les apprentis de moins de
18 ans avant 22 heures . Si l'on sait que, d'une part, l'apprenti
(cuisinier ou serveur) est absent 3 jours en moyenne sur une
semaine (centre de formation d'apprentis et repos hebdomadaire)
et que, d'autre part, sur le service du soir, le temps effectif' de
travail se trouve réduit à i heure 15, on peut se demander à quel
moment le maître d'apprentissage peut assurer la formation,
d'autant que, dès fige de 18 ans, le jeune se trouvera confronté
aux réalités du métier sans y avoir été préparé . Cette nécessité a
bien été perçue par les professionnels de la boulangerie qui
avaient rencontré le même type de problème pou' ia préparation
qui se faisait de nuit, hors de la présence des apprentis, ces der-
niers n'avivant que le matin et ne participant pas à la fabrication
pour laquelle une formation devait être assurée. C'est dans ces

conditions que cette profession a obtenu une dérogation afin que
les jeunes en apprentissage soient . dès le début, à même d'appré-
cier toute la teneur du métier auquel ils se destinent . Aussi dans
cet esprit, il lui demande si une adaptation de ce type pour les
apprentis du secteur de la restauration ne serait pas souhaitable
dans l'intérêt même de la profession.

Réponse. - Le décret n° 88-111 du 4 février 1988 relatif au
travail de nuit dans la boulangerie des apprentis de moins de
dix-huit ans n'est applicable qu'aux seuls établissements où
toutes les phases de la fabrication du pain ne sont pas assurées -
entre 6 heures et 22 heures. Ces établissements ont donc la possi-
bilité de demander à l'inspecteur du travail une autorisation leur
permettant d'accueillir les apprentis qu'ils forment, au plus tôt, à
partir de 4 heure, . Un repos hebdomadaire de deux jours consé-
cutifs doit être accordé aux apprentis concernés . La portée de ce
décret est donc limitée, dans la pratique, aux boulangeries
implantées en zone rurale . Il n'est pas envisagé, s'agissant du sec-
teur de l'hôtellerie et de la restauration, de mettre à l'étude une
mesure qui aurait pour effet de prolonger la journée de travail
des apprentis au-delà de 22 heures.

Licenciement (licenciement collectif

13893. - 5 juin 1989 . - M. Jacques Roger-Machart attire l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et ae la for-
mation professionnelle sur la nature des droits dont disposent
les salanés bénéficiant d'un congé parental, en cas de licencie-
ment économique . Il lui demande, plus précisément, comment
éviter que ce type de salariés ne soit prioritairement l'objet des
procédures de réduction d'effectifs . Il aimerait, en outre, savoir
de quelles protections particulières ces derniers peuvent disposer
lors de l'élaboration des plans sociau ;: et des politiques de
conversion.

Réponse . - A l'issue du congé parental, le salarié, dont le
contrat de travail est en application de l'article L. 122-28-1 du
code du travail, simplement suspendu, retrouve son précédent
emploi ou un emploi similaire assorti d'une rémunération au
moins équivalente conformément aux dispositions de l'article
L . 122-28-3 dudit code. Cependant, l'employeur dispose du droit
de prononcer un licenciement dès lors que ce dernier n'a pas de
lien avec l'absence du salarié due au congé parental et repose sur
une cause réelle et sérieuse . Ainsi le licenciement pour motif éco-
nomique ne contrevient pas aux dispositions légales en matière
de congé parental d'éducation . Toutefois, si le salarié estime que
la réalité du motif économique invoqué par l'employeur n'est pas
fondée, il lui appartient de saisir le conseil de prud'hommes seul
compétent pour statuer en la matière . S'agissant plus particulière-
ment de la protection dont peuvent bénéficier ces salariés, il res-
sort de la loi qui vient d'être adoptée par le Parlement relative à
la prévention du licenciement économique et au droit à la
conversion, que ces derniers ne font en aucun cas prioritairement
l'objet des procédures de réductions d'effectifs et bénéficient de
dispositions facilitant le droit à la conversion . En effet, l'article
L.321-1-1 nouveau du code du travail résultant de la loi susvisée
indique ex pressément que les critères retenus pour fixer l'ordre
des licenciements doivent prendre en compte les charges de
famille et la situation des salariés qui présentent des caractéris-
tiques sociales rendant leur réinsertion professionnelle particuliè-
rement difficile . Par ailleurs, s'agissant de l'élaboration des plans
sociaux et des politiques de conversion, l'article L . 321-4-1- nou-
veau résultant de la loi susvisée contient également des disposi-
tions facilitant le droit à la conversion de certaines catégories
particulières de salariés, notamment de celles pouvant rencontrer
des problèmes à la suite de leur congé parental . Aux termes de
cet article, l'employeur doit, en cas de licenciement et dans les
conditions définies dans cet article, mettre en ouvre un plan
social notamment pour faciliter le reclassement du personnel
dont le l icenciement ne pourrait être évité, s'agissant plus particu-
lièrement des salariés présentant des caractéristiques sociales ren-
dant leur réinseition professionnelle particulièrement difficile.
Ces nouveaux articles de loi répondent donc aux préoccupations
de l'honorable parlementaire compte tenu du fait que les salariés
en congés parental bénéficient des dispositions de ces articles et
par conséquent d'une protection particulière dès lors qu'à la suite
de leur congé parental les intéressés ont des difficultés sociales
rendant leur réinsertion professionnelle particulièrement difficile.

Pétrole et dérivés (stations-service)

15481 . - 10 juillet 1989 . - M . Michel Fromet demande à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle de bien vouloir lui préciser la nature du contrat de
travail liant un gérant libre de station-service et son employeur .
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Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'aux
termes de l'article L . 781-1 du code du travail les dispositions de
ce code qui visent les apprentis, ouvriers, employés, travailleurs
sont applicables « aux personnes dont la profession consiste
essentiellement à vendre des marchandises ou denrées de toute
nature . . . qui leur sont fournies exclusivement ou presque exclusi-
vement par une seule entreprise industrielle ou commerciale . ..
lorsque ces personnes exercent leur profession dans un local
fourni ou agréé par cette entreprise et aux conditions et prix
imposés par ladite entreprise » A cet égard, la jurisprudence
confirme que ces dispositions sont applicables aux locataires-
gérants de station-service . Elle considère que te fait qu'un gérant
libre de station-service qui a légalement la qualité de commer-
çant, conformément à l'article 2 de la ioi du 20 mars 1986 rela-
tive à la location-gérance, ne peut l'empêcher de bénéficier de la
législation du travail, dés lors qu'il remplit les conditions exigées
par l'article L. 781-1 du code du travail (cass . soc. 13 jan-
vier 1972, 9 juillet 1974 S .A . Shell française c./consorts Courbin ;
17 décembre 1987 société Mobil Oil France c./époux Drouard).
Il résulte de cette jurisprudence qu'un gérant libre de station-
service est lié à son employeur par un contrat dont la nature
juridique relève du contrat de travail de droit commun.

Emploi (politique et réglementation)

13504 . - 10 juillet 1989 . - M. Alfred Recours appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la situation des jeunes appelés du
contingent qui terminent leur service national . Sauf dispositions

conventionnelles contraires, dans de nombreux cas, ces jeunes ne
sont pas repris par leurs employeurs en raison de la suppression
de leur poste ou de l'embauche d'un salarié considéré comme
prioritaire . De plus, le fait d'être incorporé au service national est
considéré comme un acte de démission et il n'ouvre droit à
aucune indemnité. Cette situation plonge de nombreux jeunes
dans le désarroi avec cette facheuse impression d'avoir été
spoliés . Il lui demande donc, en conséquence, s'il envisage de
prendre les mesures nécessaires plus adaptées à la réalité.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que la
rupture du contrat de travail du fait du départ au service
national du salarié a des conséquences limitées. En effet, l'article
L . 122-18 du code du travail prévoit que le salarié doit être réin-
tégré dans l'entreprise à moins que l'emploi occupé par lui ou un
emploi ressortissant à la même catégorie professionnelle que le
sien ait été supprimé. Si la réintégration n'est pas possible, le
salarié bénéficie d'une priorité à l'embauchage pendant une
année à dater de sa libération du service national . Enfin, le
salarié réintégré bénéficie de tous les avantages qu'il avait acquis
au moment de son départ. Les effets de la rupture sont donc
proches de ceux résultant d'une suspension du contrat de travail.
Par ailleurs, les effets attachés au départ au service national sont
souvent l'objet de négociation entre les partenaires sociaux et de
nombreuses conventions collectives prévoient . qu'il entraine une
suspension du contrat de travail . Ainsi, il ressort d'une étude en
date du Il octobre 1988 que sur 136 conventions collectives
nationales, 75 d'entre elles prévoient une suspension du contrat
de travail du salarié appelé au service national, soit 55 p . 100. Il
convient également d'ajouter que le refus injustifié de réintégra-
tion ou toute infraction aux dispositions du code du travail en
cette matière expose l'employeur aux sanctions pénales prévues à
l'article R. 152-2 du même code. Un tel refus peut également
entraîner des sanctions civiles spécifiées à l'article L . 122-23 du
code du travail .
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4. RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n° 34 A .N . (Q) du 28 août 1989

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 3798, 2 e colonne, 14 e ligne de la réponse aux questions
no 7547 et n o 7548 de M . Daniel Colin à M. le ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget.

Au lieu de : « . . . a été, en 19898, la suivante : ».
Lire : « . . . a été, en 1988, la suivante : ».

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 35 A.N. (Q) du 4 septembre 1989

RÉPONSES DES MINISTRES

l e Page 3987, 2 e colonne, dans la réponse aux questions
ne 15825 et 15826 de MM. Gautier Audinot et Philippe Vasseur à
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports et de
la mer :

a) à la 13 e ligne :

Au lieu de : « .. . Si des améliorations devaient être proposées . .. » .

Lire : « . . . si des améliorations statutaires devaient être pro-
posées »,

b) à la 16e ligne :

Au lieu de : « ... les mêmes positions seraient faites . . . ».

Lire : « . . . les mêmes propositions seraient faites . . : ».

2° Page 3988, I re colonne, 36 e ligne de la réponse à la question
n o 16139 de M. Paul Lombard à M . le ministre de l'équipement,
dû logement, des transpor ts et de la mer.

Au lieu de : « . . . de reclassement par envoi du 6 juin 1987 . ..
Lire : «, . . de reclassement par envoi du 6 juin 1989 ».

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 37 A .N . (Q) du 18 sèptembre 1989

QUESTIONS ÉCRITES

Dans la question n° 17485 de M. Jean-Pierre Sueur à M. le
ministre de la justice, page 4138, If e colonne, Iie ligne.

Au lieu de : « . . . cette indemnité s'élève à 2 140 F ».
Lire : « . . . cette indemnité s'élève à 2 250 F ».
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